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0. L'OBJET DE LA RECHERCHE ET SON EVOLUTION

1. Objet i n i t i a l de l a recherche

La recherche in t i tu lée "Intégration des divers aspects l i é s au temps

dans les techniques d'aide à l a décision et à l a planif icat ion en matière

de t ransports" avait pour but de proposer une gamme de c r i t è r e s , d ' i nd i -

cateurs et leurs modes d'évaluation permettant l a pr ise en compte de l a

quas i - to ta l i t é des aspects l i é s au temps pour une classe étendue de pro-

blèmes, limité cependant aux décisions concernant les t r a j e t s domicile- .

t r a v a i l (décisions d'investissements et décisions d 'exploi ta t ion) .

Dans ce but , l a recherche avait été programmée en cinq niveaux :

1) Rassemblement des études, des informations, des opinions d'experts

re la t ives au temps et à l a façon dont i l est pr is en compte dans les pro-

blèmes de t ranspor t , et sélection de quelques problèmes supports.

2) Analyse de l'ensemble des actions possibles dans les problèmes

supports.

3) Approfondissement des notions de temps vécu par l 'usager et de temps

bien économique ainsi que de leurs conséquences dans l a prise de décision en

matière de t ransport .

h) Elaboration de c r i t è res et leurs indicateurs permettant l a pr ise en

compte du temps dans les problèmes supports.

5) Ut i l isa t ion des c r i t è res sur dossiers concrets - Articulation entre

les critères l i é s au temps et les autres c r i t è r e s .

L'ensemble de l a recherche se déroulant sur deux ans, ce rapport

concerne l a première phase de ce t te recherche, â savoir les t r o i s premiers

niveaux mentionnés ci-dessus. La seconde phase de cet te recherche devait

concerner les niveaux numérotés 1* et 5 et son objet a été précisé dans l e

dossier de renouvellement.



En fait , si cette première phase a bien été conduite selon les trois

premiers niveaux, son déroulement s'est heurté à différents obstacles qui

ont conduit à remettre en cause certaines des limites initiales et même à

modifier quelque peu l'objectif.

2. Elargissements du champ de la recherche

Que ce soit à l'occasion de :

- la recherche des problèmes supports indispensables pour asseoir

concrètement nos réflexions,

- nos tentatives de modélisation des différents aspects liés au temps

en vue d'élaborer une gamme de critères,

- l'impossibilité d'atteindre l'objectif en restant dans le cadre des

concepts et de la méthodologie en vigueur (calcul économique),

nos efforts pour imaginer une meilleure insertion des approches

scientifiques dans les processus de décision en matière de transport,

- nos entretiens menés dès le début de la recherche avec des personna-

lités fort variées,

nous nous sommes vite sentis mal a l 'aise dans le cadre initial de la re-

cherche. I l nous est en effet apparu trop étroit et délimité de façon ina-

déquate, d'où les élargissements successifs décrits ci-après.

2.1 Abandon de la restriction domicile-travail

II a été décidé de ne pas se cantonner à ce seul type de déplacement

et de ne pas exclure de notre réflexion les trajets de personnes "autres

motifs", tant en milieu intra-urbain, inter-urbain que rural. Ce premier

élargissement a été rendu nécessaire lors du choix des problèmes supports.

I l ne nous a pas été possible de trouver suffisamment de problèmes

dans le seul cadre des trajets domicile-travail compte-tenu des conditions

nécessaires requises pour le choix de ces problèmes (voir II.2). C'est

ainsi qu'il a été jugé souhaitable de réfléchir sur les problèmes de lo-

calisation d'aéroports qui, tout en restant "urbains", dépassent le cadre

des trajets domicile-travail. De même, les problèmes soulevés par la

.Direction des Routes dépassaient largement le cadre urbain pour aborder

der décisions d'investissement ou d'exploitation en rase campagne.



2.2 Elargissement méthodologique

Dans son objet in i t ia l , la recherche prévoyait une seule prise en compte

des aspects liés au temps (excepté au niveau 5), en faisant référence à un

cadre méthodologique d'aide à la décision multi-critères que nous dévelop-

pons longuement en I I I . L'objet portait sur un sous-aspect de ce cadre, à

savoir l'appréhension des conséquences liées au temps. Au cours de la re-

cherche, on a précisé cet objectif en explicitant trois niveaux d'étude de

ces conséquences :

- niveau individuel ;

- niveau collectif ;

- niveau structurel

Pour des raisons développées en I I .3 , raisons dues notamment à l'usage

très répandu du calcul économique sous la forme d'études de rentabilité ou

d'analyse coûts-avantages, i l n'a été ni possible ni souhaitable de limiter

cette recherche à ce cadre étroit .

En conséquences, pour bon nombre de problèmes supports, la réflexion a

porté sur des études d'aide à la décision selon notre méthodologie, dépas-

sant ainsi une seule réflexion sur la prise en compte du temps sous toutes

ses formes.

- Pour l'un des problèmes, i l a même été jugé utile d'examiner avec

soin l'ensemble du processus qui conduit normalement à la décision, du rôle

de l'étude scientifique dans ce processus, des problèmes d'insertions et de

pédagogie qui sont ainsi posés. L'étude de tels processus nous paraît indis-

pensable si l'on veut progresser vers une plus grande acceptation de l 'ap-

proche scientifique dans ces derniers.

- I l nous est apparu relativement arbitraire et inefficace d'aller trop

avant dans les développements mathématiques sans examiner corrélativement les

aspects liés à la pédagogie d'insertion de ces méthodologies tant sur le

plan institutionnel qu'individuel.

(*) Ces trois niveaux ont été explicités dans le compte rendu du 15 novembre

197*», le rapport d'activité 197^, le dossier de renouvellement et enfin en

III dans le présent rapport.



Finalement, notre réflexion a porté sur la modélisation des aspects

liés au temps, directement ou indirectement, de par sa quantité ou sa

qualité, dans ses effets immédiats ou futurs, dans la mesure où ces

aspects ont à intervenir dans certaines décisions en matière de trans-

port. De façon plus précise, c'est leur analyse, leur formalisation au

travers de critères et leur intégration réaliste et opérationnelle dans

les études et l'aide à la décision qui est plus particulièrement en cause.

Toutefois, i l nous est apparu indispensable de traiter plusieurs as-

pects de l'aide à la décision qui pourraient sembler a priori sans rap-

port avec l'intégration effective dans les études et l'aide t la déci-

sion des aspects liés au temps.



I - PRINCIPALES CONCLUSIONS

1. Conceptions et pratiques actuelles des études ont conduit à ren-

forcer l ' a t t i t ude hostile à toute étude

Cette recherche s'appuie sur un ensemble de problèmes de décisions

faisant appel aux pratiques actuelles du calcul économique (analyse coûts-

avantages, calculs de taux de ren tab i l i t é ) , pratiques pour lesquelles le

concept de valeur du temps joue un rôle central.

Bien que le temps intervienne dans ces problèmes sous des formes très

diverses (selon qu'il s'agisse d'exploitation ou d'investissement, de route,

de chemin de fer ou d'aviation, . . . ) , les concepts et la méthodologie en

vigueur présentent des t ra i t s communs tout à fait déterminants.

Tel qu'il est pratiqué, le calcul économique est souvent imperméable

aux agents concernés (souvent même aux décideurs concernés). Le fait de

vouloir tout ramener ou presque à des considérations économiques et en cela

de réduire à l'extrême le "politique", laisse une barrière imperméable à

bon nombre d'entre eux. C'est en outre une source de complexité qui abou-

t i t à une logique très subtile mettant en jeu de nombreux paramètres. I l

s'ensuit un effet de "boîte noire". "L'analyse avantages-coûts, gravement

sujette aux jugements de valeur, peut ainsi constituer un redoutable ins-

trument d'opportunisme politique et de mystification sociale : quelques

judicieuses pondérations et l'on obtient le résultat que l'on veut, résul-

tat d'autant plus crédible que, armé .de fioritures techniques impression-

nantes, i l baigne dans une aura de mystère qui le protège de la critique

des non-initiés" (A. ALEXANDRE et J.P. BARDE (1973)). Des jugements sem-

blables nous ont été émis par plusieurs de nos interlocuteurs, utilisateurs

du calcul économique dans des études de rentabilité. Vu la grande impréci-

sion dans les données, la liberté dans le choix de certains paramètres, tels

notamment les valeurs du temps des diverses catégories, l'estimation du

trafic actuel dans une solution de référence, les prévisions d'emplois, . . . ,

i l est possible de faire varier le taux de rentabilité d'un projet dans une

fourchette qui dépasse largement le cadre de la précision qu'on lui donne

parfois à nouveau dans les débats politiques à plus haut niveau (cf. annexe B,

§ I I , 1.3.2).



Cette flexibilité conjuguée avec un choix d'un ensemble de variantes

prématurément restreint permet de préconiser de façon abusive l'une d'entre

elles sous prétexte qu'elle est la meilleure dans les conditions considérées.

A ce sujet, E. QUINET (1971*) écrit : "Faire passer une variante en

lui adjoignant une variante repoussoir ; en montrant que c'est la meil-

leure, le calcul économique classique ne fera alors, sous des apparences

savantes, qu'enfoncer une porte ouverte ; et son expression particulière-

ment compacte - un chiffre - et ésotérique ne permettra pas de faire

sentir qu'une troisième variante aurait pu être imaginée qui eut été pré-

férable aux deux autres".

Cette utilisation abusive du calcul économique contribue au dévelop-

pement d'une attitude de refus en bloc des études à caractère scientifique

que bon nombre de nos interlocuteurs nous ont soulignée, notamment ceux de

l'IRT (à propos des évolutions des collectivités locales à l'égard des

études d'aide à ' la décision en matière de transport), certains ingénieurs

de la RATP ou encore E. QUINET (I97h) : "Science ou Politique ? Dans de

nombreux cas ressortant du domaine de la Science, ses enseignements sont

jugés trop imparfaits pour aider la décision, qui est alors considérée

comme ressortant du politique. La primauté de l'une sur l 'autre a suivi

un mouvement de balancier ; i l y a une quinzaine d'années, c'est incon-

testablement la première qui l'emportait ; maintenant c'est la seconde ;

y aura-t-il un retournement et quand ?". On ne saurait trop insister

pourtant sur le danger que présente à nos yeux cette seconde attitude qui

permet une non explicitation des jugements de valeurs, une manipulation,

un obscurantisme sur les dépenses des crédits de l 'é tat notamment.

C'est précisément dans l'esprit d'un retournement de ce balancier que

s'inscrit en fait cette recherche. Apporter aux "décideurs" des éléments

pouvant éclairer leurs décisions en conservant un compromis entre la r i -

gueur scientifique d'une part qu'exige l'appréhension des conséquences de

décisions complexes dans un monde où les interactions sont de plus en plus

grandes entre décisions, agents, personnes concernées (notamment dans les

décisions d'aménagement du territoire et d'offre de transports), et la

clarté et la simplicité du débat politique d'autre part qu'exigent la re-

connaissance de l'impossibilité de prendre appui sur une rationalité et un

système de valeurs uniques.
. »
(*) Le taux de rentabilité du projet.



2. Nécessité d'un cadre méthodologique plus perméable et favorisant

un renouveau des études

Quant à la prise en compte du temps, thème central de cette recherche,

cette dernière confirme les lacunes importantes (voir le point 3) que pré-

sente la méthodologie en vigueur. La valeur du temps reste cependant un

sujet de préoccupation de la part des praticiens (valeurs à adopter, dif-

férences entre catégories, . . . ) et , sur un plan plus théorique, la 30e

table ronde a traité de ce sujet. P.B. GOODWIN (1975) précise dans son

exposé : "Certaines des suggestions faites ici tentent à modifier les

procédures d'évaluation et de prévision sans remettre en cause leur fon-

dement conceptuel général que l'auteur juge satisfaisant sur le plan pra-

tique aussi bien qu'intellectuel...". Pourtant, dans son même rapport,

cet auteur reste ouvert'à d'autres voies puisqu'il écrit : "On peut éga-

lement considérer que l'incidence et la répartition des coûts et avantages

ne relèvent pas de l'analyse économique mais exclusivement des options

politiques. Mais, même dans ce cas, i l est nécessaire d'estimer comment

se répartiront les coûts et avantages, en exprimant de préférence ces

données en unités "brutes", heures, l ivres, etc.".

I l ne nous semble ni techniquement facile ni pratiquement souhaitable

de rester dans l 'attitude opérationnelle traditionnelle comme l'envisage

P.B. GOODWIN dans la première partie de cette citation. Il nous semble

au contraire nécessaire de s'engager dans une autre voie s'apparentant

davantage à la seconde partie de cette eitation. Cette nouvelle attitude

opérationnelle devrait être plus perméable et permettre un renouveau des

études qui augmenterait leur crédibilité ne serait-ce qu'aux yeux de ceux

qui les font. Nous avons cherché à situer cette nouvelle voie à l 'aide

du schéma ci-après.



SCHEMAS D'ATTITUDES POSSIBLES A L'EGARD DE L'AIDE A LA DECISION DANS LE DCMAINE DES TRANSPORTS

• Existence d'un consensus sur les objec-
t i f s de développement de la société

- Existence d'une fonction d ' u t i l i t é col-
lect ive susceptible de guider la déci-

' La connaissance scientif ique e t les
out i l s qu 'e l le permet de forger doivent
être le support pr iv i légié a toute r
flexion préalable aux décisions

Mode de v i e , s t ructurat ion de l 'espace
et du temps, t rava i l et l o l e l r , a t t i tude

tlonn&nt fortement la réflexio
lable aux décisions

préa-

Pis de consensus clair sur les objec-
tifs de développement de M société

• Le concept d'utilité collective est
sans signification profonde pour gui-
der les décisions

- Calcul économique sous la forme d'études de rentabi-
lité et de méthodes coûts-avantages

- Décideur unique : ce peut être l'Etat à un niveau
central

- Critère unique exprimable dans l'unité la plus opéra-
tionnelle : l'unité monétaire

- Recherche d'un optimum
- L'étude économique est une pièce administrative (dos-
sier, rapport) à la disposition du décideur ; elle a
un rôle passif

- Valorisation monétaire de "biens économiques" absents
du marché : temps, bruit, etc.

- Non prise en compte actuelle d'éléments qualitatifs
car on ne sait pas leur donner une valeur monétaire ;
on doit donc faire des recherches dans ce Sens

Conséquences
sur les

Procédures

A
entrale émet des circulaires -sur la
tsurer l 'u t i l i té (la rentabilité) des

- L'administration
façon unique de •
projets

• Sont fixés a un niveau central les paramètres détermi-
nants de la fonction d'utilité :
. les critères (quantitatifs) a prendre en compte
. les taux d'actualisation
. les valeurs monétaires des effets (temps, bruit,
morts, bonus de confort, etc.)

- En raison d'une logique complexe et fine :
. foisonnement des paramètres et effet de boite noire
pour les non Initiés

. non prise en compte de phénomènes de seuil (lroprôcl
•ion, Insensibilité), de l'Incertitude» des éléments
qualitatifs

. les études de sensibilité ne sont en pratique pas

faites ou ne le sont que sur un paramètre a la fols

• Présence de décideurs multiples eu cours du proces-
sus, divergence des points de vue explicités dans
l'étude

• Présence de critères multiples
' Recherche d'une solution de- compromis
. entre décideurs (négociation)
. entre critères antagonistes

• Insertion de l'étude scientifique dans le processus,
participation plus active des décideurs. L'étude a
un rOle actif

- Les décisions ont un caractère "politique"
- Inutilité des études à caractère scientifique
- Toute décision est objet de négociation directe

sur le terrain

• Crltérlologle : sur la prise en compte du temps,
d'aspects qualitatifs (cette recherche)

• Sur la prise en compte de seuils
- Etude de processus de décisions
• Mise au point de procédures capables de s'insérer

• Eventuellement, émission de circulaires sur des fa-
milles cohérentes de critères, pertinentes pour une
gamme de problèmes courants et répétitifs donnée

- Développement de procédures trlchotomiques, d'élimi-
nations, de procédures sous-tendant le*travail d'un
jury et d'exploitation de données d'expert

• Aborder chaque problème un peu neuf ou unique en
faisant partlciper.au mieux les décideurs ; inser-
tion de l'aide scientifique au processus



3. Le concept de valeur du temps est insuffisant pour prendre en

compte la multiplicité des aspects liés au temps. Vouloir l'af-

finer, c'est s'engager dans une voie sans issue

L'attitude vis-à-vis du temps est fonction du type de civilisation

(cf. DUPUY (1975), ILLITCH (1973)) et , pour ne parler que de la nôtre,

i l y a grande ambiguïté sur ce que l'on appelle abusivement gains de

temps. A une période où le mode de vie est l'objet de débats, remises

en cause, incertitudes la prise en compte du temps ne peut être dé-

finie une fois pour toutes, uniforme, unique... Au contraire, elle doit

être le fruit de l'arbitrage momentané entre tendances conflictuelles.

Comme le souligne le schéma ci-après, la durée du transport, prati-

quement la seule prise en compte dans les études actuelles à l 'aide du

concept de valeurs du temps, n'est qu'un élément parmi d'autres également

très importants. Le fait de transformer les durées brutes ou de corriger

la valeur du temps afin d'intégrer pénibilité, incertitude, remédie quelque

peu à ces insuffisances mais au prix d'un accroissement de la complexité

et de l'obscurité qui en rend très vite le résultat arbitraire.

I l nous est apparu impossible d'intégrer ces éléments dans la métho-

dologie classique sans en accuser encore les défauts.

Incertitudes sur les temps de transport. L'élément d'incertitude est

reconnu comme extrêmement important, tant pour les opérations de prévision

que d'évaluation. Comment les intégrer à travers la notion de valeur du temps ?

introduction de seuils. Les comportements seraient mieux modêlisés

si l'on introduisait des seuils, notamment relatifs à la perception des

temps de trajet , d'attente ; de même, i l semble difficile de ne pas tenir

compte de seuils lorsque l'on procède à des agrégations de temps aux fins

d'évaluation (gains de quelques secondes avec des gains de plusieurs mi-

nutes, . . . ) . Comment introduire ces considérations dans la méthodologie actuelle

Environnement et temps vécu. L'environnement dans lequel se situe le

déplacement et la manière dont le temps est vécu influent indubitablement

sur la valeur du temps. Mais comment les intégrer ? Faut-il avoir une

analyse globale pu tenter de séparer ces éléments, considérant qu'ils y

a une valeur du temps "pure" ?
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MULTIPLICITE DES ASPECTS LIES AU TEMPS (Voir annexe A 1.3)

Contraintes environnantes Normes

Maîtrise de sa vie

Sociales Individuelles

Libertés au niveau domicile
(relations avec famille. . . )

Libertés au niveau t ravai l
(autonomie-souplesse des horaires.

! Choix du domicile
I Choix du l ieu de t ravai l

Identification à - Vécu du temps en
un milieu et à général

Encombrement du
temps = valeur
psychologique
du temps

•*' Histoire per-
sonnelle

un modèle social
Comparaison avec
d'autres normes

Choix du mode

Temps : - problème de maîtrise

de la durée (du temps)

pas d'incertitude
régularité

de l'espace

importance du réseau
avec possibilités de

"rattrapage"

recherche du
"confort psychologique"

de l ' ac t iv i té durant
le déplacement

confort physique
pas de rupture de charge

unicité

annuler le temps
se laisser porter

agir
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Valeur du temps désagrégée par motifs. La pratique a conduit, pour

expliquer les comportements, à distinguer des valeurs du temps différentes

suivant les motifs de déplacement. Mais, en allant dans cette voie, pour

un même motif, certaines conditions extérieures influent fortement sur ce

que devrait être la valeur du temps (elle devrait être par exemple plus

grande pour l'existence d'horaires rigides, avec sanctions pour leur non

respect, que pour des horaires flexibles). Mais jusqu'au faut-il pousser

ce type de distinction ? Une valeur de temps qui serait personnelle pour

chaque individu et fonction pour lui de chaque moment reste-t-elle un

concept opérationnel ?

Coût généralisé ou temps généralisé. Sachant que l'hypothèse d'uti-

l i t é marginale constante de la monnaie est contestable, i l peut paraître

préférable de raisonner en termes de temps généralisé au lieu de coût

généralisé car l 'u t i l i t é marginale du temps peut être considérée comme

constante et égale pour tous. L'utilité marginale décroissante de la

monnaie est alors confondue avec la croissance de la valeur du temps en

fonction du revenu. Mais la notion de temps de transport est-elle suf-

fisamment homogène pour qu'on la prenne comme échelle de mesure ? Certes

pas, puisque l'on est amené à distinguer plusieurs types de temps (marche

à pied, attente d'un mode, temps passé dans le véhicule, . . . ) et que l ' in-

fluence des conditions du déplacement est déterminante.

Valeur du temps et revenu. Quelle est l'influence du revenu sur la

valeur du temps dans une optique de prévision ? Certaines études stat is-

tiques amènent à mettre en doute qu'il y ait une relation. Effectivement,

le revenu n'est qu'une des contraintes influant sur les comportements et

d'autres contraintes, liées au revenu, peuvent agir en sens inverse.

Justification d'une "valeur d'équité". Aux fins d'évaluation, le

souci d'égalité entre citoyens amène certains à préconiser l'emploi d'une

valeur du temps unique, dite valeur d'équité. Mais comment justifier

celle-ci et à quel niveau la fixer ? On voit bien la signification po-

litique d'une telle valeur et, en fait , pourquoi cette valeur ne serait-

elle pas plus grande pour les groupes "défavorisés" auxquels on s'attache

en priorité ?
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Temps de travail et temps de loisir . La valeur d'équité précédente

ne s'appliquerait que pour les déplacements de loisirs alors que les dé-

placements pour activité professionnelle relèveraient d'une valeur du

temps basée sur la contribution économique des catégories d'usagers con-

sidérées. Mais comment distinguer travail et loisir ? L'exemple de

l 'activité non rémunérée des "ménagères" que certains considèrent comme

du travail indique l'ambiguïté d'une telle distinction.

Cohérence avec les tarifications. Les raisonnements à la base des

estimations de la valeur du temps selon lesquels les usagers sont prêts

à payer plus cher les services de transport pour gagner du temps sont-

i ls cohérents avec les préférences des usagers en matière de tarifica-

tion, lorsque l'on sait la pression exercée pour une tarification basse,

sinon nulle, dans les transports collectifs, et les réactions contre les

péages routiers ? Le problème posé ici est en fait celui de la différen-

ciation des préférences individuelles exprimées ou révélées par les com-

portements, lesquelles sont modelées par les contraintes du moment, et

des préférences collectives qui peuvent traduire les désirs des indivi-

dus à propos de situations futures : on ne peut confondre ces deux types

de préférences.

Applicabilité des valeurs estimées. Les valeurs du temps estimées à

partir d'une situation passée peuvent-elles être utilisées dans des mo-

dèles de prévision portant sur un horizon relativement éloigné, sachant

que les préférences des usagers futurs auront pu évoluer fortement et que

l'équilibre entre catégories de population aura été sensiblement modifié ?

Cette remarque milite contre la tentation d'analyses trop fines mais sur-

tout elle indique que, même dans le domaine de la prévision, la notion de

valeur du temps peut être remise en cause.
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h. Une bonne intégration des divers aspects liés au temps doit prendre

appui sur une analyse conduite aux trois niveaux individuel, col-

lectif et structurel

fonctionnant
par référence à

certains INVARIANTS

au niveau
• INDIVIDUEL

au niveau
COLLECTIF

moteur d'une
évolution lente

des INVARIANTS
du 1er ordre

au niveau
STRUCTUREL

- Au niveau individuel, l'étude des conséquences porte sur le vécu

du trajet de l'usager, c'est-à-dire de l'individu qui a pris la décision

de se déplacer :

duréei qualité du_temgsi_maîtrise_de l.|.esp_ace_et_du_temp_s

. i l peut être nécessaire de définir une typologie de ces usagers

suivant leurs contraintes (horaires souples ou non, . . . )

des phénomènes de seuils peuvent (et devraient) être pris en compte,

â l'aide notamment de pseudo-critères (quasi-critères ou précritères,

voir III).

Certes, i l est souvent difficile de préciser la valeur de ces seuils

en fonction de l'échelon e considéré. C'est sans doute pour éluder

cette difficulté que ces seuils sont presque toujours (cf. FROST (1970),

Direction des Routes (19T0) et la quasi-totalité des références traitant

de calculs de rentabilité) fixés égaux à 0 tout au long de l'échelle.
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Ceci nous paraît t r i s critiquable car le biais introduit par cette

valeur systématiquement nulle est fréquemment beaucoup plus important

que celui qui résulterait d'une valeur différente de 0 discutable à 20

ou même 50 % pris. On constate que, dans des études qui se prétendent

scientifiques, la prise en considération de seuils non nuls (notamment

à propos de àurées infinitésimales traitées comme intégralement perçues

et "gagnées" par une foule d'usagers) serait, à elle seule, de nature à

modifier les conclusions. Le plus souvent, l'homme d'étude n'y fait même

pas allusion, pas plus d'ailleurs qu'il ne fait entrer dans la balance

certains aspects qualitatifs ou mal quantifiables. Ici , comme à d'autres

niveaux de la modélisation, l'effet de ce que nous appelons le biais ins-

trumental se fait gravement sentir : Modêliser là où de bons instruments

permettent de "voir clair" parce qu'ils-'fournissent des observations dites

"objectives" même si celles-ci sont peu significatives eu égard au problème,

plutôt que là où la médiocrité des instruments ne suffit pas à faire toute

la lumière parce que les chiffres qu'il faudrait avancer seraient en partie

"subjectifs" même s ' i ls concernent des facteurs qui peuvent apparaître dé-

terminants .

- Au niveau collectif, l'étude doit appréhender :

!e.s._5-s.EË£Ës_i£222nli£ï!Ês (temPs perdu signifiant des pertes de production).

Si l'on cherche à estimer un temps "économisé", i l y a lieu de tenir compte

notamment de la réaffectation de tout ou partie de ce temps pour chaque type

d'usage : domicile-travail, déplacement professionnel, transport de marchan-

dises, achats, loisirs, . . . On admet habituellement que, pour chaque usage,

le temps économisé est intégralement réalloué par les individus à des tâches

valorisantes pour la collectivité et qu'il peut ainsi être cumulé en termes

de jours ouvrables récupérés. C'est là une hypothèse particulièrement con-

testable ne serait-ce que parce que toute possibilité nouvelle de transport

semble en fait davantage utilisée pour se déplacer plus souvent et plus loin

que pour économiser du temps sur une "quantité constante de trajets" (on re-

joint ici les indicateurs d'accessibilité), ce qui n'est pas d'autre part

sans avoir des effets structurels.

les asj>ects_sociaux dont un certain nombre peuvent être saisis au tra-

vers d'indicateurs d'accessibilité. On retiendra la propriété de non-symé-

trie de ces derniers : pour l'aéroport du Var (annexe B-I), on a distingué

le trafic reçu (touristes essentiellement) et le trafic émis (cadres essen-
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tiellement) ; pour l'étude de la liaison Ermont-Invalides (annexe B-IIl),

on trouve le critère C6 : accessibilité aux emplois à partir d'Ermont et

le critère C7 : accessibilité des entreprises parisiennes au marché de la

main-d'oeuvre disponible dans la région d'Ermont.

iS5_5§EËÇts_sur_les_dy.sfonctionnements (conséquences liées au temps ne

concernant pas que les usagers). Citons l'exemple de l'organisation d'un

ramassage ouvrier dans une zone dont la conséquence peut être la suppres-

sion des transports en commun réguliers affectant ainsi les non-usagers du

ramassage. Certaines de ces conséquences peuvent également être modélisées

au travers d'indicateurs d'accessibilité. Ces derniers permettent effecti-

vement de ne pas aborder les problèmes de temps de transport indépendamment

de l'organisation (structuration) de l'espace dans laquelle ces temps de

transports s'inscrivent. Au-delà des temps de transports, i l faut consi-

dérer la structuration du temps (horaires de travail, . . . ) et la structu-

ration de l'espace (organisation-forme des villes ; temps de trajet domi-

cile-travail et déséquilibre habitat-emploi ; liens entre Paris et villes

de province par le biais de temps d'accès : possibilité d'un aller-retour

dans la journée, . . . ) .

- Au niveau structurel, l'étude des conséquences doit porter sur

l'opportunité de prendre en compte ou non des modifications se faisant

sentir généralement dans un terme éloigné : conséquences sur la structu-

ration du temps et de l'espace (ségrégation sociale, cloisonnement des

activités , urbanisme induit par la création d'une voie rapide, d'un

aéroport, etc .) . Ces conséquences pourront parfois être saisies à l 'aide

d'indicateurs numériques tels des temps de trajet (voir l'exemple du ren-

forcement de la centralisation l ié à l'aéroport du Var, annexe B, 1-3.'••i)

mais, le plus souvent, ellœ devront être saisies à l 'aide d'opinions d'ex-

perts exprimées sur des échelles qualitatives.
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5- Dans une étude, les critères ne peuvent être élaborés indépendam-

ment : ils doivent former une famille cohérente

Le concept de famille cohérente de critères est défini au § III-2.

En pratique, une famille cohérente de critères peut être élaborée selon

le schéma suivant :

- Définition de
l'ensemble A des
actions candidates

(objet de la décision)
- Choix d'une
problématique
- Analyse des

conséquences aux trois
niveaux individuel,
collectif, structurel

Etude de processus dé
décisions concernant

des problèmes
identiques ou voisins

Famille cohérente
de critères

Interviews
de

décideurs

Rassemblement de
critères déjà
proposés :

- cas concrets
- exemples tirés de

la littérature

Cette famille cohérente de critères doit se substituer dans les pro-

cédures à la fonction d'utilité. C'est dire que l'étude ne peut plus pré-

tendre révêler systématiquement à elle seule un optimum. I l s'ensuit une

transformation profonde de l'esprit et de l'orientation des procédures :

procédures d'éliminâtions, trichotomiques, de classements, procédures

sous-tendant le travail d'un jury ou d'un groupe d'experts.

Lorsque le nombre des actions candidates est restreint, le tableau de

leurs évaluations sur la famille cohérente peut être directement soumis à

l'appréciation des différents acteurs du processus et contribue à clarifier

le problème.
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6. Souvent l'ensemble A est abusivement restreint et la définition

des actions candidates est mal adaptée

Que ce soit dans les services d'études de l'administration, dans ceux

des entreprises de transport ou encore dans les sociétés de conseil, une

certaine conception de l'aide à la décision, à la fois plus étroite et

plus ambitieuse que celle préconisée ic i , vient assez souvent "fausser"

la définition de l'ensemble A des actions candidates. Dans cette con-

ception, i l s'agit, sans nécessairement se préoccuper de l'insertion dans

le processus de décision, d'exhiber une solution dont l'étude doit démon-

trer qu'elle est la meilleure pour la collectivité, solution qui sera en-

suite proposée à l'instance devant prendre la décision (les arguments de

persuasion étant alors plus ou moins déconnectés de l'étude).

Lorsque les actions de A sont élaborées une à une comme variantes

d'un même projet, i l importe alors de veiller à ce qu'une conception dès

l'abord très détaillée, la perspective de calculs ultérieurs complexes, . . .

n'incitent (sur la base d'hypothèses superficielles, voire de préjugés) à

réduire dangereusement le nombre de ces variantes et à engager prématuré-

ment l'étude vers un type de solution trop particulier ; i l arrive en ef-

fet que, pour ces raisons et compte tenu de l'opinion des techniciens, A

se résume à : la variante statu quo, la variante préconisée (dite optimale),

quelques variantes "repoussoirs".

Cet appauvrissement de A va souvent de pair avec une définition in-

cohérente avec le degré de finesse auquel doit se situer la comparaison :

certains éléments les concernant sont laissés dans l'ombre, d'autres font

l'objet de développements inutiles à ce stade de l'étude.

Les techniques arborescentes peuvent fournir une méthodologie précieuse

tant pour cerner les limites de A que le contenu de chacun de ses éléments

(cf. B-III.3).

Compte tenu de moyens toujours limités alloués aux études, la part

affectée habituellement à la définition de A et de ses éléments est sou-

vent insuffisante eu égard à celle affectée pour chiffrer la valeur moné-

taire de chacun d'eux. La méthodologie que nous proposons, en faisant

jouer un rôle plus grand aux données brutes et en réduisant le nombre des

paramètres de signification douteuse, devrait faciliter une affectation
plus équilibrée de ces moyens.
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7. Parmi d'autres : trois conceptions de A et leurs problématiques

associées

L'analyse des problèmes supports nous a convaincus de la richesse de

l'ensemble des variantes qu'il est généralement raisonnable d'étudier..

Cette richesse, on vient de le voir ci-dessus, doit être comprise tant

par le, nombre de variantes à étudier que par le contenu de celles-ci.

Mais la façon d'aborder le problème, son découpage ont une influence

déterminante sur la conception de A (indépendamment même de sa richesse

potentielle) et sur le choix de la problématique associée à A (voir dé-

finitions § III-1.2).

Notamment, en ce qui concerne des projets d'investissements (création

de liaisons routières ou ferrées par exemple), trois approches pour con-

cevoir A et choisir une problématique peuvent être envisagées :

1) Une approche "réseau" consistant à substituer à l'ensemble A des

projets compatibles entre eux un sous-ensemble S5 (A) des parties de A

(cf. § III-1.1) dont les éléments apparaissent comme des actions globales.

La problématique peut être "choix d'une seule action la meilleure obtenue"

ou "choix de quelques actions parmi les meilleures" (voir exemple annexe

B 1.3.2). Cette approche est, en théorie, la plus satisfaisante pour ré-

pondre à la question "faire ou ne pas faire" un aménagement donné mais

peut conduire en pratique à de très grandes difficultés de modélisation

et d'évaluation sur une famille cohérente de critères trop fine.

2) Une approche "variantes" consistant à définir A comme ensemble

de variantes d'un même projet.que l'on a effectivement par ailleurs décidé

de réaliser. L'approche est alors globalisée et la problématique est

"choix de la meilleure action". I l s'agit en effet de trouver la meil-

leure façon de réaliser ce projet. Lorsque la réalisation n'a pas été

effectivement décidée, on peut toutefois choisir cette approche afin de

définir la meilleure variante à proposer (cf. annexe B-III).
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3) Une approche "variantes" consistant à définir A comme la réunion

des variantes de plusieurs projets (cf. annexe B-II.3.1). L'approche est

fragmentée et la problématique est "choix de toutes les bonnes actions".

Cette approche est pertinente si l'on n'a pas effectivement décidé par

ailleurs de réaliser tous les projets à l'étude mais seulement un certain

nombre d'entre eux, ce nombre pouvant d'ailleurs être élevé.

Sans se prononcer de façon systématique, i l semble que la première

attitude peut être adoptée dans une perspective de planification en amé-

nagement du terri toire. Elle permet d'étudier des éléments tels que la

cohérence et d'appréhender des conséquences au niveau structurel. La

troisième approche nous semble plus adaptée à une attitude de programma-

tion des investissements (inscription au plan par exemple). La seconde

semble être réservée pour l'étude de dossiers isolés, essentiellement

lorsque la décision a été prise de réaliser l'aménagement. Ce peut être

le cas de grands aménagements (aéroports internationaux, liaisons ferro-

viaires à grande vitesse, . . . ) . Mais ce peut être le cas d'une étude plus

fine portant sur des petits aménagements au préalable décidés à l 'aide

d'études plus grossières.
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8. Ne pas escamoter l'incertitude et l'imprécision, introduire des

scénarios sur le futur

La complexité des études réalisées selon la méthodologie en vigueur

a pour conséquence qu'en pratique seul un avenir unique (certain) est

considéré, avec des données supposées précises. Parfois, une étude de

sensibilité est réalisée mais, comme dans l'étude du Yorkshire (annexe

B-l), elle ne porte que sur un paramètre à la fois, ce qui enlève beau-

coup de son intérêt.

Dès que l'on agrège systématiquement tous les critères en un seul,

l'imprécision, même si elle n'a lieu que sur un seul paramètre (des pré-

visions de traf ic) , entraîne une imprécision sur le résultat final qui

peut être du même ordre de grandeur (éventuellement supérieure). On a

vu (annexe B-II-1.3.2) comment une imprécision de 10 à 20 % sur une es-

timation de trafic peut se traduire par une imprécision de 10 à 20 % sur

un taux de rentabilité. Ainsi, une valeur de 12 % obtenue pour ce taux

est substituée à l 'intervalle |_10 % - 1U f\ qui est seul signifiant.

Une approche désagrégée (selon la méthodologie présentée) permet

d'isoler les critères imprécis et ceux pour lesquels une évaluation pré-

cise est plus aisée (des gains de temps non pondérés par des trafics par

exemple).

Pour tenir compte de l'incertitude sur l'avenir qui peut concerner

des situations contrastées, i l est relativement simple mais fort utile

de bâtir des scénarios. Ces scénarios peuvent être établis sur la base

d'hypothèses d'urbanisation (répartition logements-emplois) (cf. annexe

B-III, les scénarios construits pour l'étude de la liaison Ermont-

Invalides) mais également sur des hypothèses de réalisation ou non réa-

lisation d'aménagements concurrents ; exemples :

annexe B—II.1.3.2 : étude de la rentabilité de l'autoroute Paris-

Orléans selon la réalisation ou la non réalisation d'aménagements sur la

RN 20 ;
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annexe B-III.3 : étude de la liaison Ermont-Invalides selon la

réalisation ou la non réalisation de la liaison Ermont-Défense.

La méthodologie proposée ici (cf. § III-2.1) permet d'une part de ne

pas masquer les éléments d'incertitudes et d'imprécision, d'autre part

d'être facilement compatible avec l'introduction de scénarios.
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I I - A METHOD.T, DE TRAVAIL

"/organisation concrète du t r a v a i l ot l e déroulement de l a recherche

ont (. é l i é s a l 'évolut ion signalée en ( . Cette recherche s 'es t déroulée

de JV' ..n 197^ à juin 1975 selon l e s t r o i ; niveaux :

1) Rassenblement des études, des r.iformatic/.is, des opinions d'experts

re la t ives au temps et à l a façon dont i ] es t pri;1 en compte dans les pro-

blèmes de t ranspor t , et sélection de quelques problèmes supports.

2) Analyse de l'ensemble des actions possibles dans les problèmes

supports.

3) Approfondissement des notions On temps vôcu par l 'usager et de

temps bien économique a ins i que de leurs conséquences dans la prise de

décision en matière de t ransport .

Ceux-ci s ' é tant chevauchés dans l e temps, deux périodes ont en fa i t

marqué l a méthode de t r a v a i l .

La première, de juin à décembre 19''i, a consisté a réunir et analyser

les ..'jcuments et opinions d'experts (ini orviews) ainsi qu'à progresser sur

l e p3:in méthodologique (niveau 1 et amoi ,:e du ni- =au 3) .

La seconde, de janvier à ju in 1975, a été contrée sur lanalyse d'un

bon nombre de problèmes dont certains ont été conservés comme supports

d'une réflexion plus approfondie, laquelle s ' e s t déroulée parallèlement

sur l e plan méthodologique (niveaux 2 et 3 ) .

Le déroulement du t r ava i l a été fortement marqué par une constante

interférence entre l a réflexion méthodologique ei, l 'é tude des problèmes

supports. Nous consacrons le dernier paragraphe de l a présente section

à cet aspect.
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Au cours de cette année de recherche, une qi arantaine de réunions

(êqvu.ie seule, équipe et personne invitée, réunie n de l'équipe chez nos

correspondants à propos des problèmes supports) ont donné lieu à des

compte-rendus dont l'objet était double : conserver par écrit le

conte iu des discussions et gérer la recb.;rche (affaires courantes, partage

des responsabilités, planning du travail , . . . ) •

1. La méthode de travail de .juin à décembre

- Cette partie de la recherche s'est appuyée principalement sur :

l'examen de l'information écrite rassemblée ;

les échanges de vue et le recueil d'opinions de personnes ayant eu

l'occasion de réfléchir sur le thème de notre recherche ;

la participation à deux congrès ;

le cadre méthodologique sous-jacent à notre démarche.

De juin à septembre 197̂ » le travail de l'équipe a été essentielle-

ment individuel ; i l a consisté en une prise de connaissance plus approfon-

die Ces travaux déjà effectués sur le sujet (voir bibliographie en fin de

rappo.-t) à l 'aide des informations rassemblées p?.r le Service d'Information

et de Documentation de la SEMA. Une première série de réunions ne compre-

nant que les membres de l'équipe a donné lieu à des exposés sur le contenu

de nos lectures et le choix de thèmes méritant étude et analyse plus appro-

fondie.

Des membres de l'équipe ont assisté aux deux congrès :

"Régulation du trafic et systèmes de transports", Mante Carlo,

16-2Ï septembre '\9lk ;

"Production des transports et formation ci.es vi l les", Montpellier,

23-25 octobre 197**.

Bien que le matériau existe, i l a été jugé ni u t i le , ni opportun de

joindre ces compte-rendus au présent rapport.
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Cette par t ic ipa t ion nous a permis de compléter notre information et

de prendre des contacts avec diverses personnes, so i t pour les invi ter à

nos réunions d'équipe pour échanges de vues, soi t pour aborder l a recherct

de problèmes supports (les contacts avec l a SNCF et l a RATP ont é té pr i s i

1'occasion de ces congrès.

- D'octobre à fin décembre, l 'équipe a invi té un certain nombre de

personnes de l ' ex t é r i eu r afin de r ecue i l l i r leur opinion et d'approfondir

avec eux cer tains aspects sur des plans théoriques e t /ou méthodologiques

ou même prat iques. Ainsi, des re la t ions ont été é tabl ies avec un certain

nombre d'organismes ; outre l ' IRT, citons l e CEREBE, l e LAAS, l a SEKES, le

SETRA.

- Parallèlement à ces réunions, 1'équipe a poursuivi 1'étude de cer-

t a ins documents. Ce t r ava i l s ' e s t concrétisé par un certain nombre de

notes de t r a v a i l et de résumés de lectures partiellement intégrés dans

les annexes.

- Enfin, durant cet te première période, le cadre méthodologique s'es

. p réc isé . C'est en faisant référence à ce cadre méthodologique que nous

avons présenté l e 15 novembre 1971* les t r o i s niveaux individuel , collectif

et s t ruc tu re l (voir 0) suivant lesquels devait se poursuivre l'approfondis

sèment des notions l i é e s au temps, en s'appuyant sur l e s problèmes support

La défini t ion de ces t ro i s niveaux représente donc une synthèse de cet te

première période de l a recherche et un point de départ pour l a seconde, à

savoir l a réflexion à l ' a i de des problèmes supports.

2. La méthode de t r ava i l de .janvier à .juin 1975

- Dès fin décembre, l 'équipe a p r i s contact avec différentes adminÎE

t r a t i o n s et entreprises afin de prendre connaissance de problèmes rée l s .

Tous les problèmes que nous ont soumis nos correspondants nous ont servi

dans notre réflexion ; néanmoins, parmi tous les problèmes examinés, seul

un bon t i e r s d 'entre eux ont été retenus comme "problème support" ; eux

seuls sont présentés en annexe B.
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2.1 Les problèmes examinés et les conditions de choix

Problèmes

Localisation d'aéroports (celui du V?.r pr inc i -

palement, Lyon-Satolas accessoirement)

Etude du système R. NAV

Problèmes de congestion des aéroports et de

contrôle aérien

Acceptation d'un investissement rout ier (cas

de l a RN 89)

Etude du t r a f i c sur l ' autoroute Bourgoin-

Chambéry

Opérations de délestage

Problèmes d 'a t tente aux frontières

Modèle d'évaluation et de prévision de l a

RATP : étude de l a .connexion Aubert-St Lazare

Décisions en matière de confort à rapprocher

d'études concernant les escal iers mécaniques

et des enquêtes re la t ives aux conditions d 'a t -

tente aux autobus

Comparaison des modes d 'exploi ta t ion en

horaire et en cadence

Etude de l a l ia ison Ermont-Invalides

Etude de l a l iaison Invalides-Orsay

Correspondants

SGAC-SEEP

SGAC-SEEP

SGAC-SEEP

Direction des Routes,

SRE Auvergne

Direction des Routes

Direction des Routes,

CETE de Lyon, IRT

Direction des Routes

RATP

RATP

RATP

SNCF

SNCF

II eut été hors de question d'examiner de façon relativement appro-

fondie l'ensemble de ces problèmes. Un choix était donc impératif ; i l a

été fait en tenant compte des condition;-, suivant .os :
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1) Avoir à t ra i ter d'un problème d'aide à la décision. Cela ne nous

a pas paru être le cas pour Bourgoin-Chambéry.

2) Avoir accès au problème suffisamment tô t . Tel n'a pas été le cas

pour ''Horaire-Cadence", Bourgoin-Chambéry et attente aux frontières.

. 3) Avoir comme support une documentation écrite suffisante. Aubert-

St Lazare et Orsay-Invalides n'ont pas été poursuivis pour cette raison.

k) Avoir un interlocuteur accessible. Ce critère en fait n'a pas eu

à jouer.

5) He pas réclamer des compétences techniques trop spécifiques, ce qui

était le cas de l'étude du système R.NAV.

Il faut enfin mentionner que, faute de temps, l'équipe n'a pu appro-

fondir le problème pourtant très intéressant de la congestion des aéroports

et du contrôle aérien..

2.2 Les problèmes supports retenus

a) Choix de la localisation d'un aéroport (annexe B, i)

Le problème retenu à été celui de la localisation de l'aéroport du

Var. Cependant, compte tenu de la grande similitude des problèmes de ce

type, i l nous a paru intéressant de relier cette réflexion aux autres pro-

blèmes de localisation dont nous avions connaissance :

- études sur le troisième aéroport de Londres ;

- localisation d'un aéroport dans le Yorkshire ;

- aéroport de Porto ;

aéroport de Mexico.

Les notes de travail réalisées sur ces études, ainsi qu'une proposi-

tion de critères pour l'aéroport du Var, ont été présentées à nos corres-

pondants et discutées avec eux. Leur contenu est repris dans l'annexe B,

I. L'équipe a été aidée dans sa réflexion par P. LEROY, élève de l'Ecole

Polytechnique, stagiaire sur cette recherche d'octobre à fin janvier 1975-
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b) Acceptation d'un investissement routier (annexe B, II)

En premier lieu, l'équipe a étudié la circulaire du 20 janvier 1970

relative aux calculs de rentabilité appliqués aux investissements routiers

de ri'.se campagne. Ce document fut pour nous le point de départ de toute

réflexion, et investigation dans le domaine de l'aménagement routier. Puis,

en se penchant sur le cas de la EN 89 et suite aux réunions et entretiens

avec le SKE Aquitaine et le SRE Auvergne, le problème a servi de support

à une réflexion sur le processus de décision en matière d'investissements

routiers de catégorie 1. I l nous a semblé opportun d'entreprendre sur ce

cas une réflexion portant sur le processus même de décision.

c) Problème d'exploitation : à propos des itinéraires de délestages

(annexe B, II)

Ce problème nous a été vivement recommandé par nos correspondants,

le temps intervenant de façon très différente dans les problèmes d'exploi-

tation et d'investissements. Vu la date tardive de la prise en compte de

ce problème, i l ne nous a pas été possible d'aller très loin dans son

étude.

d) Etablissement-d'une desserte ferroviaire de banlieue : la liaison

Ermont-Invalides (annexe B, III)

Deux étudiants de doctorat (option transport) de Paris-IX Dauphine,

suivant notamment les enseignements d'aide à la décision, nous ont aidé

dans l'étude de ce problème. I l s'agit de A. CLAVER (stage effectué à la

SNCF de mars à fin juin 1975) pour étudier ce problème .et de G. CAMBILLAU

(SNCF). De nombreuses réunions ont eu lieu (équipe plus étudiants, équipe

plus étudiants plus correspondants).

o) Décisions en matière de confort dans un réseau de transport en

commun (annexe B, IV)

Une réflexion sur ce thème a débuté l'an dernier en liaison avec la

RATP. La poursuite de cette recherche a conduit à l'annexe B, IV.
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3. Les -problèmes supports et le cadre méthodologique

Répétons que toute notre réflexion a été conduite dans une perspectiv

d'aide à la décision. Pour nous, l'aide à la décision vise, par le biais

de modèles plus ou moins complètement formalisés, à améliorer le contrôle

(ce mot étant pris dans son sens cybernétique) des processus de décision.

Améliorer signifie ici accroître la cohérence entre les objectifs des

différents intervenants dans le processus ainsi que la capacité à les

atteindre ; ceci suppose entre autres de clarifier les antagonismes et

de faire émerger des solutions permettant de les dépasser. Dans cette

perspective, i l nous est apparu vain de chercher à raffiner la saisie

des phénomènes temporels sans se préoccuper de la manière dont ces t ra-

vaux pourraient effectivement servir à améliorer la conduite des processus

de décision. De plus, la quasi-totalité des études relatives aux problème

supports dont nous avons eu connaissance relevaient d'une même méthodologi

celle du'calcul économique au sens traditionnel (études de rentabilités,

analyses coûts-avantages).

I l en est résulté des difficultés de compréhension avec nos différent

interlocuteurs qui avaient tendance à resituer nos tentatives dans le cadr

des concepts (valeur du temps...) et de la méthodologie (taux de rentabili

té , . . . ) traditionnels. Parallèlement, le calcul économique en tant qu'où

t i l d'aide à la décision nous est apparu (voir III) de plus en plus diffi-

cilement conciliable avec la perspective d'aide à la décision décrite ci-

dessus (s'accommode mal des concepts de seuils, de données imprécises, de

phénomènes conflictuels, d'aspects politiques, ne favorise pas le dialogue

l'évolution des préférences et des possibilités de choix, etc .) . C'est

pourquoi i l nous a semblé nécessaire de nous situer dans un cadre métho-

dologique qui, sans renier totalement le calcul économique, le dépasse par

bon nombre d'aspects. C'est alors que nous avons pris conscience de l'im-

possibilité de nous faire comprendre réellement de nos interlocuteurs si

l'on se limitait aux seuls aspects temporels, dans un cadre méthodologique

qui ne leur était pas familier. I l nous a donc fallu aborder les autres

aspects des conséquences des décisions en cause. On constate cette évolu-

tion notamment entre les problêmes d'aéroport pour lesquels on s'est limit'

aux aspects liés au temps et les autres pour lesquels la discussion porte

sur une gamme de critères plus étendue (liaison Ermont-Invalides par exemp.'
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I I I - LES CONCEPTS ET LA METHODOLOGIE PROPOSES

Le cadre conceptuel et méthodologique que nous présentons ci-après

résul te de travaux et de réflexions dépassant largement le cadre de l a

présente recherche. I l s 'applique à des classes de phénomènes fort va-

riés.

Ici, l'accent est mis sur la modélisation des aspects liés au temps,

directement ou indirectement, de par sa quantité ou sa qualité, dans ses

effets immédiats ou futurs, dans la mesure où ces aspects ont à intervenir

dans certaines décisions en matière de transport. De façon plus précise,

c'est leur analyse, leur formalisation au travers de critères et leur inté-

gration réaliste et opérationnelle dans les études et l'aide à la décision

qui est plus particulièrement en cause.

Il serait toutefois de peu d'intérêt d'isoler artificiellement ces

aspects des autres. Comme nous allons le montrer, en matière d'aide à la

décision, l'organisation des divers travaux de modélisation (cf. tableau 1)

retire toute portée pratique à une construction fine et détaillée de cri-

tères isolés, qui serait conduite sans référence à la modélisation des ac-

tions qu'ils doivent contribuer à comparer, à la famille cohérente de cri-

tères qui les englobe et à l 'attitude opérationnelle qu'adopte l'homme

d'étude.

C'est pourquoi i l nous est apparu indispensable de traiter de plusieurs

aspects de l'aide à la décision qui pourraient sembler a priori sans rap-

port avec l'intégration effective dans les études et l'aide à la décision

des aspects liés au temps. Les préliminaires qui suivent devraient con-

tribuer à mieux faire comprendre ces liaisons. Ils justifient en outre

le reste de la démarche.
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0. Préliminaires

L'homme d'étude qui prétend avoir une attitude scientifique en matière

d'aide à la décision doit affronter trois sortes de travaux (souvent imbri-

quées ) :

a) un travail d'analyse visant à clarifier l'objet de la (ou des) dé-

cision(s) ainsi qu'à démêler l'écheveau des conséquences afin de définir un

mode d'évaluation de celles qui, étant donné la personnalité du décideur,

sont à retenir pour guider le choix ;

b) un travail de modélisation devant aboutir à un modèle des préfé-

rences du décideur relatif aux décisions possibles, modèle dont l'étude ma-

thématique doit permettre d'éclairer la (ou les) décision(s) à prendre ;

c) un travail de résolution et d'interprétation comportant la collecte

des données définitives, la mise au point des procédures de calculs et leur

exécution, enfin l'interprétation des résultats.

La richesse des données, jointe à leurs lacunes, le degré de précision

à retenir pour leur élaboration, l'opportunité même de prendre en compte

telle ou tel le d'entre elles, sont autant d'aspects qui compliquent et

l'analyse et la modélisation. Ces deux sortes de travaux ont tradition-

nellement pour objectif de délimiter a priori l'ensemble A des actions

candidates (conçues comme exclusives) soumises à décision et de synthétiser

les préférences en un critère unique (utilité collective, taux de rentabi-

l i t é . . . ) relativement auquel i l s'agira ensuite de trouver l'action "opti-

male" dans A. Ces premiers travaux sont, dans cette conception, nettement

séparés de ceux concernant la résolution et l'interprétation, conformément

au vieux principe selon lequel il s'agit de poser le problème clairement

et complètement avant de chercher à le résoudre. Qui plus est, l'optimi-

sation n'a de sens que relativement à un modèle saisissant tout (et rien

que) ce qui doit l 'être ; elle implique donc l'achèvement préalable des

travaux du a) et dub) ; tout au plus s 'accommode-t-elle d'une analyse de

sensibilité à des variations marginales. Cette forme de rétroaction sur

la nature des données et sur la formulation du problème peut apparaître

d'autant plus insuffisante que la synthèse en un critère unique des consé-

quences généralement multiples et hétérogènes risque d'être contestable a
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posteriori ; le travail du c) gagne alors à être moins artificiellement s i -

pari de l'analyse et de la modilisation, lesquelles doivent être menées

dans une perspective plus large que l'optimisation sur un ensemble fixe

d'actions exclusives.

Afin de pouvoir expliquer l ' intérêt et les modalités de cet élargisse-

ment , nous voudrions au préalable :

- priciser la notion de modèle et l'interaction qui lie analyse et

modilisation ;

- présenter les trois acteurs principaux mis en scène dès qu'il s'agit

d'aide à la décision ;

- introduire les trois niveaux de modélisation autour desquels s 'art i-

culeront les trois parties de cette section.

0.1 Interaction entré analyse et modélisation

Dès l'abord, toute activité d'information repose sur des concepts pré-

liminaires ; fréquemment, elle en fait émerger d'autres. Tous apparaissent

comme les matériaux de base d'une construction plus ou moins formalisée,

laquelle se présente comme l'interface inévitable entre phénomènes concrets

et raisonnements abstraits : c'est précisément le modèle. I l occupe une

place centrale, en ce sens qu'il conditionne l'élaboration de l'information

et guide la déduction.

Il en va ainsi même lorsque toute formalisation mathématique est ab-

sente. Considérons par exemple une discussion concernant la mise à l'étude

d'une variante plausible pour une liaison ferroviaire (exemple : Ermont-

Invalides, cf. annexe B.III) ou routière (exemple : tronçon ouest de l'au-

toroute A.86). Supposons que l'un des interlocuteurs mette en avant des

difficultés techniques entraînant un coût élevé ou un débit faible pour

justifier la non mise à l'étude de cette variante ; cela signifie que,

par référence à un modèle formalisé ou non, i l a acquis la certitude que

ces inconvénients étaient d'une ampleur telle qu'ils ne pouvaient en aucun

cas être contrebalancés par l'ensemble de tous les autres avantages, si

grands qu'ils puissent être. Dans un autre domaine, considérons le cas

de quelqu'un chargé d'élaborer un plan d'enquête devant fournir les infor-

mations nécessaires à la construction d'une matrice origine-destination.
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Le fait de négliger tel aspect et, au contraire, de traiter avec soin tel

autre, en formulant les questions dans les termes retenus, n'a guère de

sens en-dehors d'un schéma établissant des relations qui pourront être

fournies à ces questions. Quant aux déductions que fera tout individu

chargé d'exploiter les résultats de cette enquête pour prévoir ce que

sera le trafic entre 1980 et 2000 sous des hypothèses d'investissement

et d'exploitation partiellement précisées, i l est bien clair qu'elles ne

peuvent se situer que dans le cadre d'un modèle encore plus complexe.

Quiconque conduit un travail d'analyse destiné à acquérir une vision

organisée d'une classe de phénomènes, que ce soit en cherchant à bâtir une

représentation formelle aussi explicite que possible, ou au contraire en

s'imprégnant d'une représentation mentale laissée délibérément implicite,

doit prendre une foule d'options souvent délicates qui réclament de sa part

une compréhension profonde de ce qu'est un modèle et des rapports qui lient

modèles et réalité.

Un modèle peut être défini comme un schéma qui, pour un champ de ques-

tions . est pris comme représentation abstraite d'une classe de phénomènes,

plus ou moins habilement dégagés de leur contexte. Cette définition appelle

quelques compléments.

C'est notre langage, nos modes de perception et d'information qui

structurent le réel et sont à l'origine des multiples notions qui forment

les matériaux de base des modèles. Le travail de modélisation consiste à

créer tout autant qu'à découvrir et l'habileté dont fait preuve l'homme

d'étude pour "découper", "modeler" le fragment de réalité mis en cause eu

égard aux fins qu'il se propose, est tout à fait capitale. Cet art de la

découpe et les options qu'elle implique à chaque instant pour "modeler"

te l t r a i t , t e l phénomène, de tel le manière ou au contraire le négliger,

ou encore pour l'insérer au prix de quelque artifice dans t e l ou te l autre,

trouvent leur inspiration (et leurs justifications) dans le champ de ques-

tions qui sous-tend le travail de l'homme d'étude. Ainsi, c'est seulement

par référence à l'usage que l'on entend faire du modèle que l'on peut juger

si la "caricature" (ce terme étant ici débarrassé de toute connotation pé-

jorative) du fragment de réalité qu'est le modèle, est ou non suffisamment

ressemblante.
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Tl ressort de ce qui précède que les qualificatifs "vrai" et "faux"

ne s'appliquent guère à un modèle quel qu'il soit. Cette constatation

invite à quelques précisions sur la nature des relations qui unissent le

modèle en tant que schéma pris connue représentation abstraite et la classe

de phénomènes. Dans "Les infortunes de la raison" (Ed. du Seuil, 1966),

A. REGNIER écrit à ce sujet : "Remarquant, d'une part que l'objet abstrait

est entièrement constitué par sa définition et que l'objet concret n 'est ,

au contraire, jamais susceptible d'une description exhaustive, on dira :

un objet abstrait est un modèle d'un objet concret lorsque la défini-

tion du premier est prise pour représentation du second. J'appellerai

modèles réels ceux par lesquels on s'efforce de décrire la structure réelfe

de l'objet concret et modèles nominaux ceux qui nous servent à représenter

l'objet tel qu'il apparaît dans l'expérience" (ou l'observation).

Bien qu'introduite à propos des sciences du monde matériel, cette

distinction reste pertinente dans les autres sciences et notamment en

sciences du management : elle est même capitale pour situer les intentions

(voire les prétentions) de l'homme d'étude. Précisons que nous ne visons

ici que des modèles nominaux.

0.2 Décideur, demandeur, homme d'étude

Qui dit "aide à la décision" sous-entend présence d'un décideur, pour

le compte de qui ou au nom de qui l'homme d'étude travaille. Dire qu'il y

a aide signifie que ce travail a pour objet d'éclairer la décision mais non

pas de la déterminer et, par là , de supprimer toute activité et tout libre

arbitre de la part du décideur. Enfin, entre l'homme d'étude et le déci-

deur (que l'homme d'étude ne rencontre pour ainsi dire jamais), i l convient

d'introduire un troisième personnage, presque toujours présent, que nous

appellerons le "demandeur". I l s'agit de celui qui, comme l'on dit , "pose

le problème" et que l'on confond parfois, mais à tor t , avec le décideur

car c'est lui qui commande et juge l'étude.

Cette acception du mot "modèle" est plus restrictive que celle adoptée

ici : elle implique en particulier un plus haut degré de formalisme.
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!3n matière de transport, le demandeur est fréquemment le chef d'un

service d'exploitation ou d'étude dans un ministère ou une entreprise de

transport. Lorsqu'il soustraite l'étude (a une société de conseil ou à

un autre service), i l fait généralement jouer ce rôle du demandeur à l'un

de se.s subordonnés.

0.2.-1 A propos du décideur, i l importe de bien conserver présent â

l 'esprit le fait que la décision n'est que rarement le reflet des seules

préférences d'un homme isolé, ni même d'une assemblée bien délimitée.

Ainsi, dans le choix de la variante à réaliser à propos d'une liaison

aérienne, ferroviaire, routière, . . . le chef d'entreprise ou le ministre

responsables sera généralement obligé de tenir compte des préférences gou-

vernementales ou de la pression de l'opinion publique. De même, l'autorité

qui fixe une politique tarifaire (transport de marchandises par fer) doit

se laisser influencer par les positions respectives des'différents moyens

de transport concurrents, par les préférences des uti l isateurs. . . et pas

seulement par la seule préférence du (ou des) responsable(s) du moyen de

transport concernée. La décision est en fait un temps fort dans l'évolu-

tion d'un processus et faire de l'aide à la décision c'est s'insérer dans

ce processus. Cela implique une relative identification de celui des di-

vers acteurs qui joue un rôle déterminant dans l'aboutissement de ce pro-

cessus et pour le compte ou au nom de qui l 'aide à la décision s'exerce.

C'est, à nos yeux, cette entité plus ou moins clairement identifiée, par-

fois un peu mythique, que recouvre le concept de décideur.

0.2.2 A propos du demandeur, i l faut souligner qu'il doit avant tout

fournir à l'homme d'étude le moyen d'acquérir une connaissance aussi bonne

que possible, dans le cadre des moyens alloués, de la classe de phénomènes

et du champ de questions. Cela signifie en particulier qu'il lui appar-

tient de veiller à ne pas enfermer l'homme d'étude dans un problème "mal

posé", c'est-à-dire maladroitement isolé de son contexte ou formulé selon

une problématique inadaptée à l'insertion dans le processus de décision.

Rappelons que le modèle, si parfait so i t - i l , n'est jamais la réalité, que

ce n'est qu'un substitut contingent au champ de questions destiné à se

"faire la main", ou plutôt la raison sur cette représentation d'un frag-

ment de réali té, laquelle demeure beaucoup plus complexe et plus vaste.

Pour en rendre compte convenablement dans ses. aspects essentiels, pour

isoler le "bon fragment" eu égard au champ de questions, i l faut d'abord

en avoir une perception correcte et exhaustive. En cela, l'intermédiaire

qu'est le demandeur joue souvent un rôle déterminant.
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0.2.3 A propos de l'homme d'étude, i l est clair qu'il est là pour "*

expliciter le modèle et en dégager des éléments, des directions, intell i-

gibles par le décideur et susceptibles d'orienter son action. Son succès

en cela dépend beaucoup de la manière dont, en relation avec le demandeur,

i l "délimitera" le modèle, affinera la problématique et choisira une a t t i -

tude opérationnelle. I ra- t - i l , sur la base d'un ensemble A d'actions

exclusives et seules possibles, vers la mise en évidence d'une "meilleure"

action, ou d'un groupe d'actions "dominantes" et fortement contrastées ?

Si la formulation adoptée (que l'on pense par exemple aux projets d'aména-

gement routiers de rase campagne) conduit à retenir en fin de compte, non

pas une action unique mais plusieurs (sans que leur nombre ne s'impose),

cherchera-t-il à classer (par priorité décroissante) toutes les actions

non exclusives envisagées ou à bâtir un arbre de décision conduisant par

exemple à ".acceptation", "rejet", "renvoi pour complément d'information" ?

Acceptera-t-il de renoncer à comparer n'importe quelle action à n'importe

quelle autre ou s'engagera-t-il d'emblée dans la voie classique qui consiste

à vouloir tout appréhender au travers d'un seul taux de rentabilité ? Pré-

fèrera-t-il enfin une démarche plus interactive visant à faire émerger un

ou plusieurs compromis au sein d'un ensemble A de possibles délimité a

priori, ou en agissant aussi sur la genèse des actions et la "négociation"

qui conduit à reconsidérer les limites du possibles ?

0.3 Trois niveaux de modélisation

Par définition : l'aide à la décision vise, par le biais de modèles

plus ou moins complètement formalisés, à améliorer le contrôle (ce mot étant

pris dans son sens cybernétique) des processus de décision. Améliorer s i-

gnifie ici accroître la cohérence entre les objectifs des différents inter-

venants dans le processus ainsi que la capacité à les atteindre ; ceci sup-

pose entre autres de clarifier les antagonismes et de faire émerger des so-

lutions permettant de les dépasser. Dans cette perspective, la modélisation

a tout d'abord un rôle passif d'aide à la compréhension, par la maîtrise des

possibles qu'elle permet, par le reflet qu'elle donne des préférences pré-

existantes. Mais elle a aussi un rôle actif en ce sens qu'elle contribue

à forger et à faire évoluer les préférences des différents acteurs ainsi

qu'à leur faire accepter ou découvrir des possibles préalablement refusés

ou insoupçonnés.
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C'est dans cet e s p r i t que va ê t r e analyse ce t r a v a i l "charn iè re" de

modél isat ion. Nous l e ferons en nous s i t uan t successivement à chacun des

t r o i s niveaux i n t r o d u i t s tableau 1. Bien que l ' o b j e t de c e t t e recherche

se s i t u e aux niveaux I I e t I I I , i l nous es t impossible de l e s aborder

d'emblée : un minimum de déf in i t ions et de discussions au niveau I s ' im-

pose.

TABLEAU 1

TROIS NIVEAUX DE MODELISATION

NIVEAU

OBJET DE LA DECISION

- D é f i n i t i o n formel le de l ' ensemble A des ACTIONS
CANDIDATES : cas g l o b a l i s é , f ragmenté , f i x é , é v o l u t i f
(cf. tableau 2)

- Choix d'une PROBLEMATIQUE
uns" (cf. tableau h)

"un", " tous", "quelques-

NIVEAU I I

CONSEQUENCES ELEMENTAIRES

- Descr ip t ion formelle du nuage des conséquences v (a )
ECHELLES, EVALUATION sur chaque dimension, SEUILS, . .
(cf . t ab leaux 5 , 6 , 7)

- Choix d'une FAMILLE COHERENTE DE CRITERES g 1 , . . . , g

adaptés au pouvoir discr iminant e t à l a mesurab i l i t é
ou g raduab i l i t é sur chaque éche l le (cf. t ab leau 8 et
question Q.)

NIVEAU I I I

PREFERENCE GLOBALE

- Défini t ion formelle de MEILLEUR et de PIRE, de BON et
de MAUVAIS : importance r e l a t i v e des c r i t è r e s , s u b s t i -
t u a b i l i t ê , indépendance (cf. tableau 9 e t quest ion Q )

- Choix d'une ATTITUDE OPERATIONNELLE adaptée au ca rac -
t è r e plus ou moins complexe, f lou e t i n c e r t a i n de l a
logique d ' agréga t ion e t du processus de décis ion
(cf. tableau 10)
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1. Des actions candidates à la problématique

1.1 Les actions candidates

Que ce soit dans les services d'études de l'administration, dans ceux

des entreprises de transport ou encore dans les sociétés de conseil, une

certaine conception de l'aide à la décision, à la fois plus étroite et plus

ambitieuse que celle définie ci-dessus, vient assez souvent "fausser" la

définition de l'ensemble A des actions candidates . Dans cette con-

ception, i l s 'agit , sans nécessairement se préoccuper de l 'insertion dans

le processus de décision, d'exhiber une solution dont l'étude doit démontrer

qu'elle est la meilleure pour la collectivité, solution qui sera ensuite

proposée à l'instance devant prendre la décision.

En toute rigueur, cette priorité donnée à la RECHERCHE d'un OPTIMUM

"démontré" d'une UTILITE COLLECTIVE n'a de sens que s ' i l est fait référence

à :

- des possibles conçus comme exclusifs, chacun saisissant par consé-

quent une action a dans sa globalité ;

- un ensemble A rassemblant toutes les actions globales envisageables

mais possibles, cette délimitation a priori prenant appui sur l'existence

d'une frontière objective rigide séparant l'admissible de l'inadmissible,

cette exhaustivité reposant sur la certitude d'avoir imaginé toutes les

voies possibles et examiné suffisamment à fond toutes celles soumises à

l'étude.

Or, i l est des problèmes relativement auxquels i l peut être vain, ou

simplement maladroit, de vouloir prendre appui sur un ensemble A ainsi

conçu. En premier lieu, la frontière entre l'acceptable et l'inacceptable

est souvent floue. Parfois, cela tient à la nature des limites ; dans

d'autres cas, c'est le diagnostic même d'acceptabilité qui fera problème

Les termes usuels "admissible" ou "réalisable" nous ont paru trop liés

à cette conception incriminée.
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du fait de l'agencement complexe des divers fragments constituant les ac-

tions envisagées. En second lieu, l'insuffisance des performances mises

en lumière par un premier calcul, les conflits qui opposent certains ac-

teurs dans le processus de décision, tout simplement encore un effort

d'imagination ou l'impossibilité d'envisager toutes les possibilités a

priori, sont autant de circonstances qui font évoluer A (voir tableau 2).

Précisons enfin qu'une analyse des actions, objet de la décision, fait

souvent ressortir le caractère artificiel et inutilement compliqué d'une

conception qui les veut exclusives, donc globalisées. Beaucoup de faux

problèmes naissent de cette conception. En effet, lorsque les actions ne

sont pas naturellement exclusives, on peut chercher à cerner les configu-

rations de fragments qui le sont. On est ainsi conduit à substituer à un

ensemble A d'actions élémentaires compatibles un sous-ensemble de l'en-

semble iP(A) des parties de A, sous-ensemble dont les éléments apparaissent

comme des actions globales deux à deux incompatibles. Ce faisant, on risque

fort de se heurter à des difficultés (parfois insurmontables) pour délimiter
a

l e sous-ensemble de Î?(.A) des configurations acceptables.

Le tableau 2 caractér ise les h cas q u ' i l para i t naturel d ' introduire au

terme de ce t te brève discussion. Le tableau 3 fournit une l i s t e d'exemples

i l l u s t r an t chacun d'eux et auxquels nous renverrons de façon pr iv i lég iée .

TABLEAU 2

QUATRE CAS POUR LA MODELISATION DE

L'EHgEMBLE A DES ACTIONS CANDIDATES

Les éléments de A
sont deux à deux exclusifs

OUI NON

L'ensemble A est,
a priori, exhaustif
et nettement déli-
mité (par une fron-
tière rigide, un
test d'appartenance
non ambigu, . . . )

OUI

NON

cas globalisé
et fixé

cas globalisé
et évolutif

(ou flexible)

cas fragmenté
et fixé

cas fragmenté
et évolutif

(ou flexible)
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Ce qui importe relativement à A, c ' e s t que les actions candidates qui

en sont les éléments dans le cadre d'une étape quelconque du raisonnement

d 'a ide à l a décision soient clairement i d e n t i f i é e s . Cela ne s igni f ie nu l -

lement qu 'e l l es sont indépendantes mais seulement qu ' e l l e s peuvent ê t r e

TABLEAU 3

QUELQUES EXEMPLES A TITRE INDICATIF

1.

2.

3-

h.

5.

6.

7.

Objet de l a décision

Localisation d'un aéroport : cas du Var, de

Londres, de Mexico, de Porto, du Yorkshire

(cf. annexe B.I)

Projets d'aménagement rou t ie r de rase campagne

(cf. annexe B.II .1)

Itinéraires de délestage

Caractéristiques d'une desserte ferroviaire de

banlieue : cas Ermont-Invalides

(cf. annexe B.IIl)

Investissements visant à améliorer le "confort"

dans un réseau de transports en commun

(cf. annexe B.IV)

Tracé d'un tronçon autoroutier : cas de la A.86

(cf. BETOLAUD, FEVRIER (1973), Le Monde du

18.6.7U)

Prise en charge des avions sur un aéroport et

affectation aux aires de débarquement

Modélisation de A
et problématique
possibles (1)

F. 0. Y

ou F. 0. o

E. X. B

F. X. Y

E. 0. B

puis F. 0. Y

F. X. S

ou E. 0. a

E. 0. Y

E. X. a

(1) E = Evolutif, F = Fixé, 0 = Globalisé, X = Fragmenté (cf. tableau 2)

a, g, Y : cf. tableau h.
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considérées isolément les unes des autres sans qu'elles deviennent pour

autant dépourvues de sens. Cela ne signifie pas davantage que toutes sont

à coup sûr acceptables en ce sens que rien ne s'oppose à ce que certaines

soient reconnues comme inacceptables dans le cadre d'une étape ultérieure.

Cela implique en revanche que leur définition spécifie tous les choix né-

cessaires à leur évolution (cf. 2 ci-après) avec le degré de précision

souhaité. Ainsi, laisser dans le vague les conditions d'exploitation (ho-

raire ou cadence, fréquences en fonction de l'heure) d'une nouvelle desserte

de transport en commun peut rendre l'appréciation de certains des avantages

qu'elle procure délicate, voire dénuée de signification.

Selon les cas, les actions de A sont :

- élaborées une à une comme autant de variantes d'un même projet ou

partie de projet (cf. tableau 3, exemples 1, h, 6) : i l importe alors de

veiller à ce qu'une conception dès l'abord très détaillée, la perspective

de calculs ultérieurs complexes, . . . n'incitent (sur la base d'hypothèses

superficielles, voire de préjugés) à réduire dangereusement le nombre de

ces variantes et à engager prématurément l'étude vers un type de solution

trop particulier ; i l arrive en effet que, pour ces raisons et compte tenu

de l'opinion des techniciens (homme d'étude), A se résume à : la variante

statu-quo, la variante préconisée (dite optimale), quelques variantes "re-

poussoirs" ;

- engendrées par un processus plus ou moins complexe (cf. tableau 3,

exemple 2) : si A comporte des fragments non indépendants, i l importe de

veiller à ce que le processus coordonne suffisamment leur genèse de manière

à garantir ici encore une exhaustivitê suffisante (i l ne suffit pas d'inclure

dans A la meilleure variante relative à chaque fragment pour être assuré

de pouvoir confectionner une configuration cohérente) ;

- caractérisées par des variables x., . . . , x : A est alors défini

comme l'ensemble des solutions d'un système de conditions formelles rigide

qui érigent une frontière sans nuance entre-le possible et l'impossible ;

ceci ne présente aucun inconvénient aussi longtemps que les solutions étu-

diées et/ou proposées ne sont pas "trop proches" de cette frontière ; en

effet, au voisinage de cette frontière, l'analyse de certaines" de leurs

conséquences (cf. 2 ci-après) est certainement sujette à discussion.



1.2 La problématique

Conjointement à cet te option re la t ive à l a conception de A, l'homme

d'étude doit en prendre une autre, tout aussi fondamentale. I l s 'agi t du

choix de l a problématique sur A, compte tenu du niveau auquel intervient

le modèle au stade actuel de son développement. Le recours privi légié à

l 'optimisation a parfois la issé croire que l a problématique a du tableau 1»

é ta i t l a seule na ture l le . L'unicité de l a décision f inale , dans le cas A

globalisé, est venue renforcer cette croyance. On sa i t d'expérience combien

i l est d i f f ic i l e de convaincre les acteurs part icipant au déroulement du

processus de décision que l a "meilleure action obtenue" par l'homme d'étude

est celle q u ' i l faut adopter.

Cette problématique a cesse en outre de s'imposer dès l ' i ns tan t où

A est évolutif et/ou fragmenté. L'homme d'étude peut alors envisager l 'une

ou l ' au t r e des problématiques 6 ou y du tableau h. L ' intérêt de ces

t ro i s problématiques et l a portée de l 'opt ion prise apparaîtront encore

plus clairement lorsqu-'il s 'agira de modéliser l a préférence globale face

à plusieurs c r i t è r e s .

TABLEAU k

CHOIX D'UNE PROBLEMATIQUE SUR A

La p r o b l é -
mat ique
vise à
sélec-
tionner

Une action et une seule : la "meilleure" obtenue

Toutes les actions "bonnes" parmi celles étudiées

Quelques actions parmi les "meilleures" étudiées

Cette double option (cf. tableaux 2 et k) fait apparaître h x 3 = 12 cas.

Faisons observer que chacun correspond à une situation réelle. Une analyse

superficielle pourrait laisser croire que les cas globalisés impliquent la

problématique a. En fuit, i l n'en est rien car l 'aide à la décision peut

avoir pour objet d-'eîxhiber toutes les actions méritant d'être prises en

considération dans un stade primaire de développement du modèle (cas de
_ 4-

problématique g - cf. tableau 3, exemple U) ou encore lés quelques actions

formant le noyau d'une relation de surclassement (cas de problématique y -
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cf. exemples 1 et 6) : les cas fragmentés n'excluent pas davantage la pro-

blématique a puisque l'aide à la décision peut alors procéder par i té -

rations successives, chacune consistant en la sélection d'un "meilleur

fragment" (cf. exemple ?)•

Ces exemples anticipent quelque peu la section 3 mais, ce faisant, i ls

font toucher du doigt la rétroaction du 3e niveau de modélisation sur le

1er : le choix de l 'att i tude opérationnelle est à la fois cause et consé-

quence du choix de la problématique, voire des problématiques successives

adaptées au développement progressif du modèle.

Quoi qu'il en soit, c'est, à nos yeux, la qualité de l'insertion dans

le processus de décision (et non la commodité des travaux de résolution)

qui doit être déterminante pour fixer :

- et la nature des actions candidates, support du raisonnement et du

conditionnement de l'information (cf. section 2) ;

- et la problématique, fi l conducteur de la déduction mais aussi de

la discussion, largement responsable par conséquent de la prise en consi-

dération du modèle (ou de son rejet en bloc) : problématique inacceptable,

irréaliste, incompréhensible par les principaux acteurs.

1.3 Rendre à chaque niveau de modélisation ce qui lui appartient

La caractérisation essentiellement technique des- actions de A, négli-

geant ou refusant d'inclure dans leurs définitions certaines composantes

jugées étrangères à la rationalité de l'étude parce que ne relevant pas

d'une connaissance objective ou encore parce que susceptibles d'être réin-

troduite ultérieurement, le recours à une théorie se justifiant davantage

par la cohérence interne de la construction abstraite proposée que par son

aptitude à rendre compte des réalités, l'attention insuffisante portée au

processus de décision et aux antagonismes qui s'y développent en relation

avec des aspects non techniques des actions envisagées (jugements et inté-

rêts de ceux qui auront à les mettre en oeuvre, à les subir, . . . ) , créent

des conditions initiales qui risquent d'engager irrémédiablement l'étude

dès le premier passage par le niveau I (cf. tableau 1) dans une voie qui

en compromettra la portée.



Quelles que soient la nature de A et la problématique associée, i l

est bien clair que l'aide à la décision fait jouer un rôle fondamental aux

notions de meilleur et de pire, de bon et de mauvais. C'est pourquoi elle

se conçoit difficilement sans référence à une, voire plusieurs, échelles

de valeurs ou encore à des seuils. Echelles et/ou seuils relatifs à qui ?

Et bien, relatifs au décideur au sens précisé plus haut. C'est dire que

l'aide à la décision ne se conçoit guère sans accepter (provisoirement) de

"jouer le jeu" d'un tel décideur. L'homme d'étude peut évidemment le faire

en traitant le problème de la modélisation de la préférence globale, pas

seulement pour un décideur mais successivement.pour plusieurs des acteurs

qui interviennent dans le processus de décision. Quelle que soit l'option,

celle-ci doit être claire dès le début de l'étude car elle ne va pas sans

influencer le choix de la problématique.

L'homme d'étude est en fait souvent tenté de se réfugier dans le con-

fort d'une prétendue neutralité afin d'éluder les difficultés inhérentes à

l'identification du décideur au nom de qui ou pour le compte de qui i l t ra-

vaille. Ce faisant, i l prend malgré tout parti, un parti généralement con-

fus, qui lui fait courir le risque de traiter un autre problème que celui

qu'il prétend ou est censé résoudre. En effet, les notions de meilleur, et

de pire, de bon et de mauvais n'ont qu'exceptionnellement un sens absolu et

i l est vain, nous croyons, de parler de préférence sans préciser l'acteur,

l 'ent i té , qui exprime ces préférences et cherche a les faire prévaloir dans

la prise de décision. Selon que ces préférences auront été plus ou moins

bien captées, traquées et que le reflet qu'en donne le modèle est plus ou

moins fidèle, la qualité de l'aide que ce modèle pourra apporter sera

changée.

Toutefois, l'analyse des conséquences élémentaires des diverses ac-

tions candidates peut généralement être menée indépendamment du décideur

privilégié retenu. L'homme d'étude aura donc une attitude d'autant plus

scientifique qu'il dissociera clairement :

- au niveau II : la description formelle de toutes les conséquences

élémentaires que l'un au moins des acteurs peut vouloir retenir ; i l pourra

chercher à les synthétiser en une famille cohérente de critères acceptables

et compréhensibles par tous (ce sera l'objet de la seconde partie) ;
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- au niveau III : la modélisation d'une préférence globale contingente

à la personnalité du décideur ; i l pourra chercher à la faire en fonction de

l'attitude opérationnelle qui lui paraîtra garantir l'insertion la plus ef-

ficace dans le processus de décision (ce sera l'objet de la troisième partie).
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2. Des conséquences à la famille cohérente de critères

Même relativement à un décideur clairement identifié (individu, assem-

blée, collectivité), les conséquences d'une action candidate a sur les-

quelles i l est censé devoir la juger (pour éventuellement la comparer aux

autres) apparaissent avant toute analyse comme floues et mal différenciées,

multiples et enchevêtrées. C'est pourquoi nous désignons cette réalité com-

plexe par l'expression nuage des conséquences de l'action a, en abrégé v(a).

2.1 Les concepts primaires

L'homme d'étude, aidé par le demandeur, doit donc se livrer à un tra-

vail d'analyse et de modélisation ayant pour but de bâtir une représentation

abstraite de v(a) intégrant toutes les conséquences à prendre en compte

pour asseoir les préférences globales. L'élaboration d'un tel modèle (car

c'est bien de cela dont i l s'agit) prend généralement appui, de façon plus

ou moins claire, sur quelques concepts primaires. On trouvera tableau 5

des définitions destinées à sous-tendre une méthodologie cohérente de portée

aussi générale .que possible (cf. exemples du tableau 3).

Considérons donc, à la lumière de ces concepts, 'celles des conséquences

élémentaires liées, directement ou indirectement, au temps, de par sa quantité

ou sa qualité, ses effets immédiats ou futurs. I l nous a semblé utile de les

classer d'après le niveau auquel elles se situent. Ces niveaux s'articulent

comme l'indique le schéma suivant :

fonctionnant
par référence â

certains INVARIANTS

au niveau
INDIVIDUEL

au niveau
COLLECTIF

moteur d'une
évolution lente
des INVABIAHTS
du 1er ordre

au niveau
STRUCTUREL



a) Conséquences au niveau individuel

A ce niveau, i l s'agit de conséquences élémentaires (cf. tableau 5)

qui affectent l'usager des transports concerné par les décisions en cause.

Les dimensions (cf. tableau 5) à introduire peuvent ici avoir pour objet

d'appréhender :

- la durée telle qu'elle est mesurée par un chronomètre mais aussi

telle qu'elle est perçue par l'usager dans ses attentes, ses trajets, . . . ;

la qualité du temps passé en transport qui est notamment liée pour

l'usager aux conditions de qualité de service : possibilité de valoriser

ce temps en lisant, parlant ou écoutant de la musique, ou en regardant un

paysage nouveau ou agréable, . . . ; possibilité de structurer ce temps en

évitant le morcellement, les ruptures de charge, . . . ;

- la maîtrise pour l'usager de l'espace et du temps qui recouvre,

d'une part les aspects incertitudes sur des horaires, des durées de trajet

ou d'attente, incertitudes devant être mises en relation avec les contraintes

horaires des usagers (déplacements domicile-travail beaucoup plus contraints

que d'autres trajets) et, d'autre part, le niveau d'information qu'ont les

usagers sur le réseau et les conditions d'exploitation (les différentes

lignes et correspondances existantes, les sens interdits, les horaires et

fréquences de passage).

b) Conséquences au niveau collectif

A ce niveau, i l s'agit des conséquences élémentaires qui affectent la

collectivité prise dans son ensemble et/ou dans ses différences. Les di-

mensions à introduire peuvent ici avoir pour objet d'appréhender : ••

- des aspects économiques : le temps (au sens du chronomètre) consi-

déré comme "perdu" en transports, peut avoir une signification économique

(perte de production) même si ce temps peut ne pas être significativement

perdu au niveau de l'individu ;



- des aspects sociaux tels une plus ou moins grande facilité à commu-

niquer entre groupes et individus, une modification de l'accessibilité de

certaines zones, des potentialités de choix offertes à partir d'une zone, . . . ;

- des effets (renforcements ou diminutions) sur les dysfonctionnements

constatés ou redoutés : ceux-ci peuvent concerner des catégories de popula-

tion non prévues comme usagers : voici quelques exemples de tels dysfonc-

tionnements :

un ramassage ouvrier dans une zone peut avoir pour conséquence de

modifier les conditions de l'équilibre des transports en commun réguliers

au point de les supprimer et de priver par là même les non-usagers du ra-

massage de possibilités de transports collectifs,

la création d'une nouvelle infrastructure de transport ou la modi-

fication, d'exploitation d'une ligne peut avoir pour conséquence une modi-

fication du mode de vie (rentrer déjeuner à midi) ,

conséquences sur le marché de l'emploi : les variations d'accessi-

bili té soudaines en raison de la mise en service ou de la suppression d'une

ligne peuvent avoir des conséquences sur le marché de l'emploi.

c) Conséquences au niveau structurel

II s'agit ici de saisir l'évolution de ce qui a été supposé invariant

aux deux niveaux précédents. Les dimensions à introduire peuvent ici avoir

pour objectif d'appréhender : l'interaction entre offre de transport et

formation des villes, l'équilibre régional, l'évolution des consommations

collectives et individuelles, . . . Les transformations, généralement lentes

et incertaines dont i l est question ic i , se rapportent par exemple à :

- l'urbanisme induit par la création d'une voie rapide (transports

collectifs ou véhicules particuliers), d'un aéroport, . . . ;

II est à remarquer que des décisions d'organisation sur des horaires

de travail ont les même conséquences.



1*8

- la répartition logement-emploi et , d'une façon plus générale, les

conséquences sur la répartition et le cloisonnement des activités, sur la

ségrégation sociale ;

- la modification (dérèglement) de systèmes autres que le transport

(modification de lëquilibre entre commerces locaux et grandes surfaces).

Les conséquences qu'il importe avant tout de saisir naissent d'une

transformation progressive, insidieuse du cadre de référence dans lequel

fonctionne les mécanismes du 1er ordre, transformations qui engendrent des

mécanismes qui, bien que du second ordre, risquent de contrecarrer, par

l'ampleur à terme de leurs effets, la portée des autres conséquences. On

a pu parler à leur sujet (cf. DUPUY (1975-1)) de mécanismes "pervers" : i l

y a mécanisme pervers lorsque l 'intérêt immédiat ou l'action à court terme

contribue à créer une réalité en contradiction avec cet intérêt ou cette

action.

Ces généralités sont illustrées dans le cadre de l'annexe B où sont

étudiés, dans cet esprit, certains des exemples cités tableau 3- Voici,

à t i t r e indicatif, quelques unes des échelles (cf. définition donnée ta-

bleau 5) susceptibles d'être retenues à propos des dimensions introduites

aux deux niveaux individuel et collectif.

a) au niveau individuel

- échelle de durée

D . 1 . réduction escomptée (en minutes par usager) sur un trajet

entre 2 pôles d'activité spécifiés (l'action étant ici l'aménagement d'une

voie existante, la création d'une liaison nouvelle, l'implantation d'un

aéroport... ).

D.2. différence (en équivalent "minutes gagnées") entre 2 itiné-

raires concurrents (l'action étant par exemple la mise en place d'un i t i -

néraire de délestage, les temps sont alors ceux, pénibles, passés dans un

bouchon et ceux passés hors de l ' i t inéraire "normal").



- échelle de qualité

Q.1. (échelle qualitative)

e : conditions ressenties comme physiquement pénibles (station debout,

fortes secousses, . . . ) •

e. : conditions ne tolérant aucune activité suivie.

e : conditions rendant possible, mais au prix d'une certaine fatigue,

la lecture d'un journal ou une conversation banale.

e., : conditions permettant d'avoir de façon confortable une activité

suivie : tr icot, lecture d'un livre difficile, conversation pro-

fessionnelle.

- échelle de maîtrise du temps

M. 1. probabilité de ne pas attendre plus de 3 ' .

M. 2. laps de temps tel que seulement 5 % des usagers subissent une

attente supérieure.

b) au niveau collectif

- échelle économique

E. 1. quantité de temps (en jours ouvrables) récupérés et rêaffec-

tables.

- échelle sociale

S.1. nombre d'emplois rendus accessibles à partir d'un pôle spécifié

en moins de ko '.

S.2. réduction (en minutes) du temps nécessaire pour accéder, à par-

tir d'un pôle spécifié, aux zones de loisirs et d'activités non profession-

nelles.
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- échelle de dysfonctionnement

A.1. (échelle qualitative)

eQ : peut entraîner une rupture d'équilibre grave (avec une probabi-

' l i t é non négligeable).

e : crée ou renforce des dysfonctionnements mineurs.

e : est sans effets sensibles.

e., : tend à réduire certains dysfonctionnements existants.

Des évaluations ponctuelles (cf. tableau 5) peuvent fort bien convenir

sur des échelles te l les que D.1. , M.1. ou M.2. L'indicateur d'état n ' in-

troduit ici aucun écran entre une (ou quelques) donnée brute et l ' é ta t

(unique) retenu : c'est dire que le caractère le plus ou moins significatif

d'un t e l état pour fonder une comparaison peut être saisi par une simple

analyse complémentaire en termes de seuils (cf. tableau 7).

i

I I en va différemment lorsque l'indicateur d'état définissant l 'évo-

lution repose sur des formules partiellement arbitraires qui transforment

ces nombreuses données en faisant appel à des coefficients sujets à cau-

tion. Voici un exemple relatif à l 'échelle E.1. (cf. tableau 3, exemple 2).

Partant d'un temps "économisé" de t minutes par véhicule, l ' indica-

teur doit tenir compte :

- d'une hypothèse de réaffectation de tout ou partie de ces t mi-

nutes pour chaque type d'usage : domicile-travail, déplacement profession-

nel, transport de marchandises, achats, lo is i rs , . . . On admet habituelle-

ment que, pour chaque usage, les t minutes économisées sont intégralement

rêallouées par les individus à des activités valorisantes pour la collecti-

vité et qu'elles peuvent ainsi être cumulées en termes de jours ouvrables

récupérés. C'est là une hypothèse particulièrement contestable, ne serait-

ce que, parce que toute possibilité nouvelle de transport semble en fait

davantage uti l isée pour se déplacer plus souvent et plus loin que pour



TABLEAU 5 : DES CONSEQUENCES ELEMENTAIRES AUX EVALUATIONS DANS L'ANALÏSK DK u(»)

:::;L:a"L^ KT NOTATION:;

Conséquence
clomcntaire

Dimension

Indicateur d 'états :

Y,-(a)

Echelle E.
Echelon e

Ensemble
v = ( 1 , . . . , n)

<lc:; dimensions

:.iii t:atcvir

inodu.lution (5 • (a)

blvuluntioii de a

:iur In dimension i

DEFINITIONS

Aspect ou a t t r i bu t de v(a) jugé pert inent pour le problème et dont l e s é t a t s possibles
sont susceptibles d ' ê t r e repérés l e Ion/? d'une .dimension à. l ' a i de d'un indicateur d ' é t a t s

Trai t commun à l'ensemble des é ta t s associés â une conséquence élémentaire déterminant
un ordre complet destiné à j u s t i f i e r leur comparaison en re la t ion avec l a préférence

Procédé opérationnel et homogène du point de vue de l a comparaison permettant d ' iden t i f i e r
l ' ( o u l es ) é t a t ( s ) au(x)quel(s) peut conduire l ' a c t i on a candidate relativement à l a
dimension i
Formellement on posera : Y . ( a ) C E . (Echelle associée à l a dimension i )

i l

Ensemble complètement ordonné pris comme représentation formelle de la dimension i
Elément d'une échelle représentant un état re la t i f à la dimension correspondante
Relation d'ordre traduisant sur E. l 'ordre inhérent à la dimension i

Liste des dimensions retenues pour le problème, jugées nécessaires et suffisantes, pour
dégager une physionomie réa l i s te et complète de v(a) sur la base des indicateurs d 'états
correspondants, éventuellement complétés par des indicateurs de modulation

Compléments d'informations concernant y.(a) lorsque 1'évaluation n 'est pua ponctuelle
sur la dimension i (voir tableau 6) x

Y.(n) s i Y.(a) C E. l 'évaluation eut alors dite ponctuelle

• [y-(n) , '£ .(a)J sinon l 'évaluation est alors dite non ponctuelle
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économiser du temps sur une "quantité constante de trajets" (on effleure

ici le niveau structurel) ;

- d'une hypothèse sur le taux de fréquentation par type d'usage (en

distinguant jours de semaines et week-end, en période normale et de vacances)

et ce pour une année type (ou pour une suite d'années liée à la durée de

vie) ;

- d'un taux d'occupation des véhicules en personnes actives, adultes

non actifs, enfants, . . . ;

- du poids relatif de toutes les sortes de temps réaffectables ainsi

définis, poids devant permettre d'en faire le cumul.

I l est clair que, dans ces conditions, l'évaluation, pour être signi-

ficative, doit appréhender l 'intervalle (sous-ensemble de E.) regroupant

les états auxquels le calcul peut conduire lorsqu'on explore (non pas une

â une mais globalement) tous les éléments d'arbitraire. On peut par exemple

procéder en adaptant à tous les niveaux d'abord l'hypothèse favorable au

résultat le plus élevé, puis celle favorable au résultat le plus bas.

L'introduction d'une évaluation non ponctuelle n'est pas liée à ce

seul cas. Sur l'échelle Q.1., par exemple, i l se peut qu'aucun échelon

ne permette à lui seul de caractériser une action a qui conduit à trans-

porter une fraction des clients confortablement assis, les autres étant

debouts. On pourra alors poser :

/ > _ I f % de cliente dans l 'état e,

\ i - f % de cliente dans l 'é tat e^

C'est là un exemple très simple où un indicateur de modulation distribu-

tionnel (cf. tableau 6) vient compléter l'indicateur d'état. On pourra,

de la même façon, introduire un indicateur de modulation pour saisir l'ef-

fectif de la population touchée par les dysfonctionnements mis en cause

aux échelons de Y-(° ) lorsque E. = échelle A.1.
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II est des conséquences élémentaires te l les que, à moins de consacrer

à la définition de l 'échelle et de l 'indicateur d'état correspondant des

efforts disproportionnés à l'enjeu, i l serait i l lusoire de vouloir intro-

duire un indicateur de modulation sur l'évaluation -y. (a). Les développe-

ments précédents relatifs à l 'échelle E .1 . , les difficultés rencontrées

avec l'échelle S.2. face aux divers types de zones à retenir doivent per-

mettre de comprendre cette situation et par conséquent le concept d'indi-

cateur de modulation relationnel du tableau 6. En fa i t , l'homme d'étude

peut faire ici l'économie de la définition précise de y.{&)- Ce sous-

ensemble peut en effet rester "flou" car, sur un plan formel, l'évaluation

finale équivaut à définir un classement ou une relation binaire (cf. JACQUET-

LAGBEZE (1975)) sur les diverses actions en référence à la seule dimension

considérée (comme le ferait un juge ou un expert à qui l'on demanderait de

se limiter, à cet aspect des choses).

Dans certains problèmes, l'homme d'étude peut être amené à procéder

différemment.. Supposons que l'analyse de la conjoncture, de certains types

de risques à moyen terme, de phénomènes à plus long terme, . . . justif ie

l'introduction d'un petit nombre de situations-types fortement discriminantes

quant a l'évaluation de certaines des conséquences élémentaires (échelles

E.1 . , S .1 . , A.1 ).

Soit alors 2 un ensemble dont les éléments e, appelés "événements"

ou encore "scénarios" servent à caractériser chacune des situations ainsi

isolées. Pour chaque dimension i , l'ensemble des états y-(a) auxquels

peut conduire un événement E déterminé se trouvera généralement réduit à

un sous-ensemble strict de y.(e.). Sur certaines dimensions, y. (a) peut

se trouver systématiquement réduit à un seul élément de E. : c'est (pour

une classe d'événements exclusifs) le cas événementiel pur du tableau 6.

Quant aux dimensions pour lesquelles i l n'en est pas ainsi, un indicateur

de modulation doit préciser (de façon distributionnelle ou relationnelle)

l'importance relative des états de Y-(a) : c'est le cas événementiel com-

plexe du tableau 6.



TABLKAU 6 : NATUKK DES TNIJICATKUHS DK MODULATION ENTRANT DANS LKS EVALUATIONS
NON PONUTUKIÏI.IÏIJ

CAS LES PLUS COURANTS

Dist r ibut ionnel

Relationnel

Evénementiel
pur

Kvcuc-'iiiuntiul
complexe

^ ( a )

Distribution définie sur y-(*) permettant de moduler l'importance relat ive des différents
états (d'après l'importance d'une population concernée, selon un degré d'appartenance
f loue, en probabi l i té , en fonction du temps, . . . )

Nombre ou vetjteur associé à ~.(B.) permettant d 'é tabl ir une relation (préférence,
indifférence, incomparabilitê)1 entre y.(a) et Y-( a ' ) P o u r t ° u t e action candidate a'
(fondée sur une modulation de l'importance, de la vraisemblance, . . , entre les é tats de
chacun des deux sous-ensembles)

Application de ? (ensemble d'événements exclusifs) sur Yj/a) caractérisant l ' é t a t y | (a)
auquel conduit e£S lorsqu ' i l se réalise ; à chaque événement de la classe â , 5-(a)
associe donc une évaluation ponctuelle. Si <£ est muni d'une distribution de probaèili té,
iS.(a) définit aloro une distribution do probabilité oui- yAo.)

Application <lo S (ensemble d'événements) dnno iP | j . (a r ] (ensemble* deu parbiuu de v. (a) )
caractérisant ceux des états auquel peut conduire chacun des événements de la classe c 1

celle-ci pouvant être enrichie d'une modulation distributionnelle ou relationnelle lorsque
l'image duns iP|^-(a)] eot un souo-cnserable contenant au moins deux élC-raents de Yi(o)
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Nous laissons au lecteur le soin d'approfondir ces cas en relation

par exemple avec l'annexe B.III. Quoi qu'il en soit, le fait d'explici-

ter la classe G a, lorsque le pouvoir discriminant des événements est

clairement marqué sur deux dimensions au moins, le mérite de mettre en lu-

mière une liaison causale que la modélisation des préférences globales ne

• devra pas ignorer.

Dans, ou en-dehors des cas événementiels, i l peut exister d'autres

relations entre les indicateurs de modulation qui soient porteuses d'in-

formations ultérieurement utiles et que l'homme d'étude a intérêt à diag-

nostiquer à ce stade de l'analyse. Elles sont formalisées à la fin du

tableau 7.

Les échelles décrites ci-dessus conduisent généralement à prendre

l'un des deux échelons extrêmes comme'objectifs (cf. tableau 7). I l pour-

rait fort bien en être autrement. Supposons que, à propos de la maîtrise

de l'espace et du temps, l'homme d'étude veuille introduire une échelle

repérant la "quantité d'information" fournie à l'usager. Un excès d'in-

formation pourra être jugé néfaste et l'objectif ne sera plus à l 'extré-

mité de l'échelle. Si deux échelons situés d'un même côté par rapport à

l'objectif restent directement comparables en relation avec la préférence,

i l faut franchir un pas de plus dans l'étude de celle-ci pour comparer deux

échelons situés de part.et d'autre d'un te l objectif.

Revenons, pour illustrer le concept de seuil (cf. partie centrale

du tableau 7) à des échelles de durées chronométrées ou vécues. La per-

sonnalité des acteurs, la nature des actions candidates et celle des échelles,

le mode d'élaboration des indicateurs d'état et de modulation sont à l 'or i -

gine de divers types de seuils d'ailleurs souvent entremêlés. Admettre que

les différents acteurs sont indifférents entre deux actions a et a' qui

conduisent aux mêmes évaluations, sauf en ce qui concerne un certain type

de durée appréciée sur une échelle E. grâce à des évaluations ponctuelles

respectives y-(a) = e> Y-(a ') = e - n, peut fort bien relever d'explications

différentes :



TAULKAU V : AUTIWS INPOHMATIONS PMCISANT LA SiqNTKICATION PUB EVALUATION»
EH VUKTFUNB MUDUI.IJJATION PLUS aïNTUCTUiUl!! 1)1 TT^T

CONCKiTS KT NOTATIONS

Objectif o.

DEFINITIONS

Echelon de E. tel que V e,e' £ E.
1 1

e1 préféré ou indifférent" e dèa que :

o u o . < 1 e ' <
i =

!!i.'iul

non-di

•J' i i r iur

Seuil

de
scrimination

écision

cl' imprévisibilité

Seuil

•\'i Tj:-é

de
•otion
férèii(&.>.-K.

Seuil +

il '-indifférence q-(e)

Intervalle maximum entre 2 échelons (d'une même échelle) non discriminée pur les acteurs
qui ne les perçoivent pas comme distincts ; il peut-varier le long de l'échelle

Intervalle maximum entre 2 échelons (d'une même échelle) que l'imprécision de l'indicateur il'état
ne permet pas de séparer û coup sûr ; il peut varier le long de l'échelle ;

Intervalle maximum entre 2 échelons (d'une même échell^ que la finesse des prévisions ne permet-
pas de distinguer à coup sûr ; il peut varier le long de l'échelle ;

Terme générique pour désigner l'un, ou un mélange des seuils précédents, tel que :
e1 préféré strictement à' e dès que :

e < x e1 < x o.
= i

ou o. < 1

i =
et que l'intervalle | e,e|] (défini par référence à une mesure : nombre d'échelons, ...)
dépasse strictement (en valeur absolue) s.(e) ; pour un intervalle inférieur, il y a présomption
de préférence, situation incluant celles d^indifférence et de préférence large (cf. tableau 9)

Intervalle maximum entre 2 échelons de E. tel que :
e' indifférent à e dès que :

e < l e't < 1 o. ou o. < e' < e

et que l'intervalle |"ë, e/] (défini par référence ù une mesure) recto strictement inférieur
(en valeur absolue) ù q.(e) ;• pour" un .intervalle supérieur, il y a préférence larijo ou stricte

Roi.'ition informat ionnel le
i:. i»iiil.uiro de l u dimension h
vui'i; lu ilimcnsion i

(a)

Le fait:de
«jdi) ; relatif

préciser un état e £ y, (a) C E conduit ù modifier l'indicateur de modulation

atif a y ̂ a) C E . " "

Indicateur île modulation uur la ditnunuion i conditionne pur e.

Indicateur |.;lobal intégrant toutes lea relations informationnelles moduluireu
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- n est une durée tout à fait négligeable eu égard aux durées en jeu

par ailleurs et à la sensibilité propre de chaque acteur sur cette dimension ;

- n est une durée trop faible eu égard aux techniques mises en oeuvre

pour la saisie des données ;

- n est une durée non significative eu égard aux aléas que le mode de

calcul néglige.

Par définition (cf. tableau 7), s.(e) est la valeur maximum de

(sur l'échelle E. considérée) te l le que e - n ne s'impose pas comme

significativement meilleur que e. Pour n < s.(e), l'homme d'étude pourra

considérer, soit e - n comme présumé préféré à e, soit (plus simplement)

e - n indifférent à e (s.(e) = q.(e)).

Toujours avec ce même souci d'éviter de faire jouer un rôle discrimi-

nant à des écarts peu significatifs, l'homme d'étude sera parfois amené à

accorder une attention particulière à de tels seuils au voisinage de l 'ob-

jectif et par exemple à délimiter un intervalle |_s.', s£] (contenant o.)

dont tous les états seront jugés "bons" car suffisamment proches de l 'ob-

jectif (cf. par exemple échelles M. 2. ou S.2.).

Certes i l est souvent difficile de préciser la valeur de ces seuils

en fonction de l'échelon e considéré. C'est sans doute pour éluder cette

difficulté que ces seuils sont presque toujours (cf. FROST (1970), Direction

des routes (1970) et la quasi-tôt alité des références traitant de calculs de

rentabilité) fixés égaux à 0 tout au long de l 'échelle. Ceci nous paraît

très critiquable car le biais introduit par cette valeur systématiquement

nulle est fréquemment beaucoup plus important que celui qui résulterait

d'une valeur q ^ 0 discutable à 20 ou même 50 % près. On constate que,

dans des études qui se prétendent scientifiques, la prise en considération

de seuils non nuls (notamment à propos de durées infinitésimales traitées

comme intégralement perçues et "gagnées" par une foule d'usagers) serait ,

à elle seule, de nature à modifier les conclusions. Le plus souvent,

l'homme d'étude n'y fait même pas allusion, pas plus d'ailleurs qu' i l ne

fait entrer dans la balance certains aspects qualitatifs ou mal quanti-

fiables. Ic i , comme à d'autres niveaux de la modélisation, l 'effet de

ce que nous appelons le biais instrumental se fait gravement sentir :
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Modêliser là où de bons instruments permettent de "voir clair"

parce qu'ils fournissent des observations dites "objectives"

même si celles-ci sont peu significatives eu égard au problème,

plutôt que là où la médiocrité des instruments ne suffit pas à

faire toute la lumière parce que les chiffres qu'il faudrait

avancer seraient en partie "subjectifs" même s ' i ls concernent

des facteurs qui peuvent apparaître déterminants.

2.2 Le concept de famille cohérente et la nature profonde des critères

qui la constituent

Surtout lorsque |v| = n > 1 ou lorsque l'unique évaluation est non

ponctuelle, la description obtenue de v(a) :

) , « . ( a ) ] V i €

mérite d'être légèrement transformée afin d'être plus maniable tant pour la

modélisation des préférences globales que pour l'aide à la décision propre-

ment dite.

Cette transformation consiste en l'élaboration de ce que nous proposons

d'appeler une famille cohérente F de critères (voir tableau 8) (D

Comme les conditions 1 et 3 de la définition le montrent, ce concept

n'a de sens que relativement au problème global. Ceci met en lumière la

portée nécessairement trop restreinte d'une réflexion qui serait limitée

aux seuls critères strictement temporels.

Soulignons que F (cf. condition 3 de la définition) peut fort bien

ne comporter aucun critère saisissant te l aspect de v(a) bien qu'il y ait

été explicitement fait référence dans une description préalable. Ainsi les

deux critères :

g-(a) = Yj|(a) évaluation ponctuelle sur l'échelle D.1. de durées

chronométrées

g_(a) = y (a) .évaluation ponctuelle sur l'échelle Q.I.

La notation F désigne aussi bien la famille de critères que l'ensemble

{1, 2, . . . , n} des indices.
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peuvent faire apparaître inutile la prise en compte de durées vécues.

Sous le nom de ponctualisation sur la dimension i (cf. tableau 8),

on se réfère à une pratique fréquente qui consiste à postuler (de façon

parfois irréaliste) l'existence d'un équivalent ponctuel épuisant toute

l'information contenue dans | j . ( a ) , ô.(af] qui mérite d'être retenue

pour fonder les comparaisons. I l faut ici dénoncer l'abus des valeurs

moyennes qui conduit à compenser des grandes valeurs par des petites va-

leurs (que l'on songe par exemple au vécu de l 'at tente) .

Enfin, i l importe de noter que, f(x) étant une fonction croissante

quelconque, la substitution dans F de fl&Ja)] à &,(&) permet de

définir une nouvelle famille cohérente pour le problème.

La correspondance entre critères de la famille et dimensions de l'ana-

lyse n'est simple que dans le cas (important) où le critère g. ne fait in-

tervenir que des indicateurs relatifs à une seule dimension. Lorsqu'il en

est ainsi pour tous les critères, le passage des seuils relatifs aux échelles

à ceux de même nature relatifs au critère k (notés s (x) et q. (x)) ne

présente pas de difficultés majeures. Dans le cas de sous-agrégations, ce

passage peut être un peu plus complexe.

Selon le pouvoir discriminant reconnu au critère k, nous proposons de

l'appeler (voir tableau 8 Fin) :

- pseudo-critère (cas le plus général) : s ' i l fait intervenir un seuil

d'indifférence qk(x) et un seuil de présomption de préférence s^(x) > <lk(x)

- quasi-critère : s ' i l s'agit d'un pseudo-critère pour lequel

4 (x ) = \(x) ;

- précritère : s ' i l s'agit d'un pseudo-critère pour lequel tk(x) = 0

ou n'est pas défini ;

- vrai-critère : s ' i l s'agit d'un pseudo-critère pour lequel

q. (x) = s. (x) = 0 (toute différence est significative).
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Ces seuils ne peuvent être des fonctions quelconques de x, comme

l'indique la condition écrite tableau 8 pour un seuil de présomption de

préférence mais qui demeure identique pour un seuil d'indifférence. Elle

s'explique très simplement par le fait que, pour y > x : i l ne peut exister

(sous peine d'incohérence) de valeur z (possible pour le critère k) telle

que :

y + s*(y) < z < x + s*(x).

De l'étude de la structure sous-jacente à chacun de ces types de cri-

tères, on déduit aisément qu'il s'agit :

d'un ordre complet pour un vrai-critère ;

- d'un quasi-ordre pour un quasi-critère ;

de ce qui apparaît comme un quasi-ordre orienté pour un précritère ;

d'une structure plus complexe pour un pseudo-critère à laquelle nous

nous référerons sous le nom de pseudo-ordre.

Précisons pour la suite qu'un quasi-ordre se caractérise par la défi-

nition de deux relations I et P telles que :

a) I est réflexive et symétrique (elle traduit l'indifférence) ;

b) P est un "complémentaire" antisymétrique de I en ce sens qu'une

et une seule des trois possibilités suivantes est vérifiée V x, y :

x . I y , x P y , y P x

(elle traduit la stricte préférence) ;

c) P I P C P (implique la transitivite de P) ;

d) P2 H I2 = 0

(pour plus de précision, voir FISHBUEN (1970) ou JACQUET-LAGREZE (1975-0).



6 : MODELISATION DK . V (n) SUR LA UASE D'UNE FAMILLE COHERENTE DE CRITERES

coNCEprs ET NOTATIONS

Vecteur critère
g(a) = [fi1(a),..,gn(a2 £ Rn

Famille cohérente F' de critères

g. j = 1 , . . . , n
ou j € F

e . ( a ) = y,(a)
J —J- f

\

ponctuulisiition our In
tlimtmuion i

K- : cous-uurCpitition dco
iliniunuions i , , . . , i

1 p

fc l ti tenu -ut (le .Lu
U mien:; ion i

DEFINITIONS

Résumé exhaustif (eu égard au problème) de Y (a) donné par les n valeurs pr ises , à propos du
l 'act ion a , par les cri tères g. j = 1 , . . , n formant une famille cohérente relativement aux
n dimensions retenues. J

Famille de n fonctions assujetties à t ro i s conditions :
i ° - chacune a pour argument 1'(ou.les) évaluation(s) de a sur une (ou plusieurs) dimension (a)

à laquelle (ou auxquelles) el le fait correspondre le nombre g.(a) £ R ;
Ces nombres vérifient : "

B-(a) = g.(a1) j = 1 , . . . , n = £ a indifférent à a1 ; (condition d'exhaustivité)
J ' J

2° - si a. et a1 sont deux actions t e l l e s que :
g.(a)>= g . (a ' ) V j $ k et ft-Ca1) > ftJtO (condition ae non incomparabilité)

alors,, a* préféré ou indifférent à a (voir tableau 9) ;

3° •>- l a suppression de l lun quelconque des g. de la famille pourrait (pour un couple a,a'
réel ou f ic t i f ) mettre en défaut l 'une au moins des deux conditions précédentes

(condition de non redondance)

Ceci implique :
- l 'évaluation sur la dimension i est ponctuelle V a G A
- o. • est l'échelon supérieur de E. dont les échelons sont repérés numériquement

L'Cvaluution our la dimension i eot. non ponctuelle (au moins pour ciTl.ulnca actions) mt\i.s
ses composantes n'interviennent que dans un seul c r i t e re , lequel repouv uur. l 'exiatenue <l'un
équivalent ponctuel (voleur moyenne, équivalent certain, valeur actuuliuéu;, . . ) cubutituublu
au couple indicateur d'étatti, indicateur de modulution.

g. jiennet de rlîsumer 3 lui seul les évaluationo relutiveo aux dimc:ri:3iuiio i , . . . , i

l 'évaluation oui1 lu dimension i .intervient, par cortninou île uou comjiuuiuil.u:'., Umu» JIIIIM il'un
critère.



ÏAHLKAi; G : l'MN

£y.

ck

cet un vrui-cr'itcre

est un précritère

est un quasi-critère

est un pseudo-critère

si lo condition 2° ci-dessus entruîne la stricte préférence (l'indifX'érence comme 3n jin'riimijitioi
de préférence étunt, dnns ces conditions, exclue»)

si la condition 2° ci-rdesi;us recouvre, outre; la stricte préférence, des situations de FJ'ésoraj>tio
de préférence susceptibles d'être caractérisées comme suit pur une fonction seuil s

k(x) :

- présomption de préférence si : . Sk(
a) = x * gjja') S x + s, (x)

- stricte préférence : sinon

Pour ne pas conduire à des incohérences, s (x) doit en outre vérifier :
. . . X. '

k k ^ 1 x, v valfturs possibles pour le préeritère p

x - y

si la condition 2° ci-deasus réouvre outre la stricte préférence des+situations d'indifférence
susceptibles d'être caractérisées comme suit par une fonction.seuil q. (x) :

- indifférence si : Ev(a) = x < g. (a1) < x + q ( x )

- stricte préférence : sinon (la préférence large est ici exclus)

pour ne pas conduire à des incohérences . <lk(x) doit en outre vérifier la même condition que
celle ci-dessus relative à un précritère •

si c'est un précritère à propos duquel la présomption de préférence recouvre outre la préférence
large (voir tableau 9) deu situations d'indifférence susceptibles d'ôtre caractérisées comme suit
pur une fonction seuil q (x) < s (x) :

- indifférence si g (u) = x < g. (a1) < x + 1k(x)

- préférence large si x +- q (x) < g (a')< x + s (x) •

ici encore q (x) doit vérifier lu iiiûmo condition que s (x)



TABLEAU 9

SITUATIONS AUXQUELLES PEUT CONDUIRE
LA COMPARAISON DES DEUX ACTIONS CANDIDATES

Quatre

situations

fonda-

mentales

exclu-

sives

Deux

regroupe-

ments

importants

SITUATIONS

d'indifférence

de préférence
stricte

de préférence
large

d'incomparabilite

de présomption de
préférence

de -préférence

DEFINITIONS

Les deux act ions sont indi f férentes en ce sens q u ' i l ex i s t e des ra isons
claires et positives d'équivalence
exemple : g(a) = gia1) Vj , une égalité approximative étant tolérée pou-

rr— J J certains j

L'une des deux actions (on sait laquelle) est strictement préférée à l'autre
exemple : g.(a) = g.(a1) Vj f k , g. (a1) - g. (a) révélateur d'une

différence significative

L'une des deux actions (on sait laquelle) est non strictement préférée à
l'autre sans que l'on puisse dire si l 'autre lui est strictement préférée
ou indifférente car aucune des deux situations précédentes ne s'impose
exemple : g.(a) = g.(a1) V j f k , &(a')-&(a) ni suffisamment faible
pour justifier l'indifférence ni suffisamment fort pour justifier la
préférence stricte

Les deux actions sont non comparables en ce sens qu'aucune des trois
situations précédentes ne s'impose
exemple : g.(a) > g.(a1) pour j = 1 , . . . , p , g.(a1) > g.(a)

pour j - p + l , . . . t n la plupart des écartsJétant significatifs

Elle exclut les situations de préférence stricte et d'incomparabilite et
englobe par conséquent celles d'indifférence et de préférence large qu'elles
soient séparées ou seulement supposées séparables
exemple : voir tableaux j et 8 (concept de précritère)'

Elle englobe les deux situations de préférence stricte et lar&e (séparées
ou supposées séparables) et exclut par conséquent celles d'indifférence
et d1incomparabilite
exemple : voir tableaux 7 et 8 (condition 2 et concept de quasi-critère)
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Pour achever d'élucider l'usage que l'homme d'étude est en droit de faire

du critère k , i l lui faut enfin s'interroger sur les relations qui lient deux

intervalles quelconques du type :

W
k = C V \ + ukl e t v'k = CXV x'k + uk =>

définis par deux couples (a, b) et (a 1 , V ) d'actions candidates t e l l e s que

g j ( a ) = g j ( b ) = g j ( a ' ) = g j ( b ' ) V j f k, g ^ a ) = x ^ g ^ a ' ) = x^
- g^a ' ) = uk > 0.

De tels intervalles sont-ils suffisamment révélateurs d'une réalité

sous-jacente pour asseoir de façon significative et opérationnelle une

comparaison entre la supériorité de b sur a et celle de b' sur a' î

Cette comparaison a pour objet de conduire l'homme d'étude à opter (comme au

tableau 9) en faveur de l'une des situations fondamentales exclusives suivantes

- supériorité identique : (x^ + u ) diffère de x exactement comme

{x! + u ' ) diffère de x,1 ;

- supériorité strictement plus grande : (x, + u
v ) diffère de x

strictement plus que (x" '+">') ne diffère de x' ;

- supériorité faiblement plus grande : (x + u ) diffère de x au

moins autant que {x} +UA) ne diffère de x/ mais i l est impossible de dire

si c'est strictement ou exactement ;

- supériorité incomparable : aucune des trois premières situations ne

s'impose.

Ces considérations conduisent à formuler la question :

çComment discriminer les quatre situations fondamentales exclusives

(L S ci-dessus afin de comparer "l'importance" de deux intervalles quelconques

} du tyPe wk v^ ?

Lorsque l'un des deux intervalles est nul (réduit à un point), la réponse

à cette question a déjà été donnée au travers des concepts de seuils (lesquels

peuvent dépendre de l'abscisse x de l ' intervalle non nul). C'est donc des

autres cas dont i l s'agit ic i .
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I I est rare que l'homme d'étude s'y arrête en ce sens qu ' i l admet

implicitement que la réponse est fournie (indépendamment de JL et x*)

par le simple examen du signe de u. - QJ' . Fréquemment, i l va même

jusqu'à t ra i te r le rapport ID./COA comme une mesure de la supériorité de

b sur a lorsque celle de V sur a' est prise comme unité. I l est

clair que ce sont là des hypothèses très fortes qui font apparaître le .

critère k comme un instrument de haute précision. Celui-ci doit être un

vrai-cri tère, qui s'impose comme défini à une transformation linéaire positive

près. C'est dire que & est une mesure : seules l 'uni té et l 'origine sont

arbitraires. Ainsi, le cri tère : & = évaluation ponctuelle sur l 'échelle E

est une mesure.

Si l'homme d'étude peut définir une fonction (non décroissante) f(x)

pour laquelle f C s J (substitué à & dans F) soit une mesure, alors nous

qualifierons & de mesurable dans F. Pour qu ' i l en soit ainsi , i l est

nécessaire que & satisfasse aux axiomes 1 à h (non indépendants) ci-après :

AXIOME 1 : V t r ip le t de valeurs de & : x , x' < y ' , la supériorité de

y' sur x' est strictement plus grande que celle de x sur x (e est un

vrai-cri tère) .

AXIOME 2 : la réponse à Q est indépendante des valeurs g.(a) = g.(a1)
-L J J

= g.(b) = g.(b') j # k quelles que soient les paires a b et a' b1.
J J
AXIOME 3 : la réponse à Q exclut 1'incomparabilité.

AXIOME 1* : la réponse à Q permet d'asseoir, sur l'ensemble des intervalles,

un préordre complet (compatible avec l'inclusion et la réunion d'intervalles).

Ces quatre axiomes n'impliquent pas la mesurabilité. Considérons en effet

le cas d'échelles qualitatives telles que Q.l ou A.l et supposons qu'il

lui corresponde une évaluation ponctuelle y. (a) donnant naissance au vrai-

critère & : 8k(
&) = indice de l'échelon y-(&) ̂  E-- L'homme d'étude peut

alors répondre à la question Q. (cf. axiome k) par le classement suivant des

6 intervalles non nuls mis en cause :

(2, 3) < (1, 2) < (0, 1) < (1, 3) < (0, 2) < (0, 3).
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Le tableau ci-après montre qu'il existe diverses transformations f du

critère e rendant les longueurs des intervalles compatibles avec le

classement ci-dessus mais conduisant à des valeurs différentes pour les

rapports » /»' . Ces valeurs sont toutefois maintenues par le préordre

complet dans des limites qui peuvent être relativement étroites.

E.
1

h

eo

0

1

3

1

e i

1

8

10

9

e 2

2

lit

16

1 1 »

e3

3

19

18

18

Un corps d'axiome suffisant pour entraîner la mesurabilite implique

notamment l'adjonction d'un cinquième axiome tel que le suivant :

AXIOME 5 : V triplet de valeurs de g. : x < x' < y' , 3 une valeur

unique y de g telle que la supériorité de y sur x est identique à

celle de y' sur x' .

Cet axiome présente un certain intérêt pratique car, dès l'instant où

soit l'existence, soit l'unicité de y fait problème, on peut sérieusement

mettre en doute la mesurabilite de & . Que le lecteur songe par exemple

à un critère défini comme évaluation ponctuelle sur une dimension telle que

S.2 ou M.2 .

Nous avons pu constater (cf. annexe B) que les études courantes liées aux

problèmes évoqués tableau 3 font un très large usage de mesures qui n'en sont

pas. La.crédibilité des résultats en est sérieusement affectée.



Si l'on ne veut pas se laisser duper par les chiffres, i l importe de

veiller à ce que les manipulations algébriques dont i ls sont l'objet

n'impliquent pas plus d'informations qu'ils n'en recèlent véritablement.

Attribuer aux chiffres une signification qu'ils n'ont pas n'entrave malheu-

reusement pas le déroulement de calculs dépourvus de signification.

I l importe dans ce but d'introduire et d'apprendre à manipuler des

structures plus pauvres mais plus signifiantes, en science du management, que

celle de mesure. Dans cette perspective, nous proposons de qualifier de

graduable les critères qui satisfont aux axiomes 2 et 3 ci-dessus et d'employer

le terme graduât ion pour désigner ceux dont les valeurs permettent une compa-

raison directe des intervalles (dans le tableau ci-dessus, & est graduable

mais seuls les trois derniers critères sont des graduations).

La structure introduite sur l'ensemble des intervalles de type w par

les réponses apportées à la question Q est évidemment intimement liée à la

technique utilisée pour asseoir ces réponses. Dans la catégorie des critères

graduables, on peut distinguer les sous-catégories suivantes :

- critère vraiment graduable : structure (conforme à l'axiome k) de

préordre complet (cf. ci-après) ;

- critère quasi-graduable : structure de quasi-ordre (cf. ci-après) ;

- critère prégraduable : structure de quasi-ordre orienté ;

- critère pseudo-graduable : structure de pseudo-ordre.

Le critère & dont i l vient d'être question à propos des échelles

qualitatives Q.l ou A.l est vraiment graduable. Dans le domaine quantitatif,

i l est fréquent de voir substituer à g(a) = x (réel positif) :

La raison principale en est que g(a) ne permet pas une comparaison

directe des intervalles alors que, avec un critère transformé, f [ g ] ou
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t |2 s ] > o n est fondé à répondre à la question CL en ne faisant intervenir

que le signe de la différence 10 - 10' (réponse évidemment conforme à

l'axiome 1*). C'est donc là un autre exemple de critère vraiment graduable,

non pour autant mesurable dans la mesure où u = 2. w' ne signifie pas que

la supériorité de b sur a est double de celle de b' sur a' .

Donnons un dernier exemple se rapportant à un quasi-critère g l ié à

l'échelle M.l et défini comme suit :

g(a) = x , q (x) = Min (q.x, 100 - x) , 0< q< 1 .

x € lo, 1, 2, . . . , 100} exprime le pourcentage de clients dont l 'a t tente

dépasse 3'

L'homme d'étude peut envisager d'apprécier l'importance (absolue) d'un

intervalle w = Q x, x + œJ par un indicateur t e l que :

U)

v(w) =
100 - (x +ID )

de manière à fonder la comparaison des intervalles w et w' sur celles des

"degrés d'importance" v(w) et v(w'). S'il pose par exemple

(pour v(w) > v(w') ) :

- importance de w supérieure strictement à celle de w' si

Mintq.x, 100 - x)
v(w) > v(w')

100 -Q x + Min(q.x, 100 - x ]

- importance identique sinon,

g apparaîtra comme un quasi-critère quasi-graduable (dont la relative

complexité vient limiter la portée).
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Bien que le tableau 9 ait une portée générale, la comparaison de deux

actions candidates n'a été étudiée jusqu'ici que dans le cas particulier où

g. (a) = g. (a') V j 5* k et en préjugeant le moins possible de la personnalité
J J
du décideur. Ceci, joint au fait que la famille cohérente de critères doit

être, autant que faire se peut, compréhensible et acceptable par tous les

acteurs du processus de décision, implique de proscrire toute sous-agrégation

prématurée, source de confusion et de contestation. La comparaison selon le

seul critère k ne fait par conséquent que résumer ce que l'analyse a

objectivement mis en évidence sur une dimension, à la rigueur sur quelques-unes,

très homogènes ou fortement corrélées. Il faut maintenant passer au niveau

supérieur : celui des préférences globales.
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3. De la préférence globale à l 'att i tude opérationnelle

3.1 Le problème fondamental de la modélisation des préférences globales

Hors du cas, relativement exceptionnel, où la description synthétique

de v(a) conduit naturellement à une famille cohérente réduite à un seul

critère, des informations et réflexions complémentaires sont nécessaires pour

fixer les conditions qui, sur la base des vecteurs critères associés, permet-

tront de décréter : t e l le action est bonne ou mauvaise, meilleure ou pire que

tel le autre aux yeux d'un décideur identifié. Faisons observer que la question

de savoir si une action a est bonne ou mauvaise peut toujours être posée

en termes de comparaison : comparaison de a e.vec des actions de référence

(réelles ou fictives) jouant le rôle de normes (cf. par exemple ROY 191h).

Préciser l'importance relative des critères, élucider les conditions de

substituabilité entre légères variations des uns et des autres, clarifier les

cas d'indépendance au sens des préférences, . . . Voilà ce dont i l s'agit

maintenant et que l'on peut résumer au travers de la question :

Ç Comment discriminer les quatre situations fondamentales exclusives du

C tableau 9 lorsque : g. (a) ?* g. (a') j f J C F et I J | > 1 ?
J J

Tel est bien le problème fondamental de la modélisation des préférences

globales. I l s'avère en fait intimement lié tant à la nature profonde des

critères (cf. 2.2) qu'à l 'attitude opérationnelle adoptée par l'homme d'étude

à propos de la manière même dont l'aide à la décision doit être effectivement

fournie.

Le plus souvent, l'homme d'étude cherche une réponse à Q? qui soit conforme

à l'axiome suivant :
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AXIOME DE COMPLETE COMPARABILITE TRANSITIVE :

a) Les situations d'indifférence définissent sur A une relation binaire

^ symétrique et transitive ;

b) Les situations de préférence stricte définissent sur A une relation

binaire :

( antisymétrique et transitive ;

c) Les situations de préférence large et d'incomparabilité n'existent pas.

Notons }f la relation définie par :

a j.f a' >—s a j a 1 ou a ^ a' .

Si les trois conditions de l'axiome sont vérifiées, alors £, définit un

préordre complet sur A (et réciproquement). Dans les problèmes concrets, i l

est toujours possible ' ' (et d'une infinité de façons) de saisir un tel

préordre au moyen d'une fonction

VA(a) = VA [ 6 l (a) , . / . , gn(a) J C R

telle que :

VA(a) = VA(a')

VA(a) >VA(a')

Une telle fonction, que nous appelons fonction de valeur^c ' apparaît donc

comme un vrai-critère agrégeant les n critères de la famille F .

(1) Voir FISHBURH (1970) théorème 3.1

(2) Afin d'éviter toute confusion avec la fonction d'utilité au sens de

VON NEUMANN, nous n'employons pas ici le terme utilité : ,̂.(a) peut

fort bien être inappropriée à des calculs d'espérance mathématique.
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Répondre à Q de cette manière est chose relativement facile lorsque les

n critères sont mesurables (ce qui. explique les abus dénoncés en 2.2). En effet,

sous réserve de propriétés complémentaires d'indépendance au sens des préférences

sur lesquelles nous reviendrons plus loin, le travail d'agrégation se réduit à

l'évaluation de taux de substitutions (cf. TING 1971, KEENEY 1971*).

En pratique, i l est rare que toutes ces hypothèses soient rigoureusement

vérifiées. De plus, les moyens alloués à l'étude ne permettent généralement

pas de savoir ce que vaut la "prétendue approximation" qui consiste à admettre

qu'elles le sont.

Dans la plupart des études dont nous avons pris connaissance en relation

avec les exemples du tableau 3, l'analyse des conséquences élémentaires aboutit

à de vrais-critères dont la valeur est supposée être convertible en unités

monétaires. Cette conversion est justifiée selon les cas, soit directement,

soit par le biais de "consentements à payer" implicites qu'on suppose sous-

jacents dans les décisions des divers agents économiques. Disons que, selon

nous, mais nous ne sommes pas seuls à porter ce jugement, i l s'agit là de méthodes

souvent très art if iciel les reposant sur des hypothèses peu réalistes.

Ces consentements a payer jouent cependant un rôle capital dans les tenta-

tives développées pour asseoir le concept de valeur du temps ( i l en va de même

pour ce qui est de la valeur du bruit et de beaucoup d'autres taux de substitu-

tion). Ce concept, même s ' i l facilite énormément l'élaboration d'une réponse

à la question Q , mérite d'être manié avec d'infinies précautions

(cf. annexe B.I).

En fai t , le type de réponse à Q que l'homme d'étude peut se proposer

comme objectif dépend pour une part importante de la nature des critères

(cf. 2.2) et s'enfermer a priori dans la complète comparabilité transitive

risque de conduire à une impasse. Il suffit, pour s'en convaincre, de

réinterpréter le théorème d'ARROW dans un contexte d'aide à la décision

en présense de critères multiples :
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THEOREME D'ARROW (nouvelle formulation)

Lorsque la réponse à Q est :

- supériorité stricte V j si :

w . (non nul) contient strictement w '. ou w '. est nul
J J J

- supériorité incomparable dans tous les autres cas

alors i l n'existe pas de réponse à la question Q conforme à l'axiome de

complète comparabilite dont la fonction de valeur V jouisse des quatre

propriétés suivantes :

- universalité : V est défini quels que soient les n préordres

caractérisés par les g. (ceux-ci n'ayant pas d'autre signification en
J

raison de l'hypothèse faite sur la réponse à Q ) ;

- absence de dictateur : p k te l que V identique à fc V g., j / t

- unanimité : si g.(a1) > g.(a) V j alors : V (a ')> V (a)

- stabil i té : 1-a restriction RV de V à BçA' est''identique

•à V (réponse à Qg obtenue en' substituant B à A). ' J':-

Revenons maintenant sur le concept d'indépendance auquel i l a été fait

allusion plus haut. Soit J une sous famille de critères te l le que, quelle

que soit la paire a a' d'actions candidates considérée dans la Q ,̂ la réponse

apportée soit indépendante des valeurs

g.(a) = g.(a1) j € F - J (supposé non vide),
J J

nous dirons alors que la sous-famille J de critères est indépendante au sens

des préférences de la sous-famille complémentaire F - J . Lorsque F ne

renferme que des vrais-critères, cette définition coïncide avec la définition

classique (cf. KEENEY 1971*, de NEUVILLE et KEENEY 1972).

(1) II s'agit de la propriété connue sous la dénomination anglaise "independence

of irrelevant alternatives" qui'stipule que le classement relatif des

actions de B est le même que l'on considère ou non les actions de A - B



La mise en évidence de certaines sous-familles J indépendantes au sens

des préférences de F - J (jointe à l'examen de l'indépendance au sens des

préférences de F - J vis-à-vis de J , laquelle n'est pas une conséquence

de la précédente) est de nature à justifier certaines propriétés d'une

éventuelle fonction de valeur et, plus généralement, d'aider à maîtriser

la structure des préférences globales. I l est clair en particulier que la

sous-agrégation des critères d'une sous-famille J n'a de sens que si J

est indépendant de F - J au sens des préférences. L'implication inverse

ainsi que d'autres propriétés établies dans TING (19Ï1) relativement à une

famille exclusivement formée de vrais-critères et sous des hypothèses de

dérivabilitê souvent gênantes, peuvent selon toute vraisemblance être reconsi-

dérées avec fruits à propos d'une famille F quelconque sur la base de la

définition générale de l'indépendance des préférences donnée plus haut.

Pour en terminer avec l'examen formel de cette question Q , soulignons

que afin de contourner les difficultés rencontrées, rien, sur le plan théorique,

n'interdit à l'homme d'étude de s'orienter vers un type de réponse qui ne

respecte pas nécessairement l'axiome de complète comparabilité transitive :

- -\, et/ou £ peut (ou peuvent) ne pas être transitive(s) ;

- V peut être un précritère, un quasi-critère ou un pseudo-critère ;

- f, peut n'être qu'une relation binaire partielle ;

- ( et/ou ^ peut (ou peuvent) n'être formalisée(s) que pour certaines

paires, d'actions non exhaustivement choisies a priori.

I l y a là une option cruciale pour l'homme d'étude qui ne peut être

discutée indépendamment de l 'attitude opérationnelle qu'il adopte quant à la

manière même dont i l envisage de conduire effectivement l'aide à la décision.

3.2 Les attitudes opérationnelles types

La reformulation (énoncée plus haut) du théorème d'Arrow montre de façon

exemplaire combien i l peut être difficile, pour ne pas dire impossible dans



certains cas, de bâtir une règle d'agrégation de portée générale. Certes,

on peut toujours faire référence à un critère V., fonction implicite des g. ,
A J

susceptible de rendre compte dans des conditions idéales, et relativement au

champ de questions considérés, des préférences globales du décideur. Vouloir

l'expliciter est l 'attitude (voir-tableau 10, § 1) la plus répandue. Elle a

fait, sans contestation possible, la preuve de son efficacité (surtout lorsque

l'homme d'étude adopte la problématique a sur un ensemble A globalisé et

fixé) et ce à un point t e l que pour beaucoup elle est la seule envisageable.

Cette attitude est pourtant source d'embarras pour l'homme d'étude qui peut

notamment :

a) face à certaines paires d'actions, ne pas savoir, ne pas pouvoir,

ne pas vouloir comparer (cf. ROY 1971») ;

b) face à des évaluations grossières, qualitatives, aléatoires, ou

encore s'exprimant dans des unités hétérogènes (francs, minutes,, nombre

•d'habitant, degré de vraisemblance), ne pas être en mesure de dégager une

dimension (cf. échelles dû 2.1) ;

c) face à des critères plus ou moins corrélés, non mesurables, se

contrebalançant dans le cadre d'une logique complexe et floue, ne pas savoir

comment les synthétiser en un critère unique (cf. annexe B I I , III et IV) ;

d) face à un ensemble A d'actions candidates délimité a priori mais

aux frontières artificielles dans leur netteté, ne pas se sentir capable de

saisir, a priori et dans tous leurs aspects, les transformations structurelles

à intégrer dans la définition d'un critère unique acceptable à l 'intérieur

de A , de façon à l'étendre à sa frontière et un peu au-delà ;

e) face à un ensemble A évolutif et/ou formé d'actions candidates

non exclusives et/ou à une problématique dont l'objet n'est pas de sélectionner

d'emblée une action unique, ne pas juger cette attitude appropriée.

Pour ces raisons, et pour quelques autres, i l peut renoncer à cette

première attitude, ou tout au moins vouloir l'assouplir, ou encore la -différer.



TABLEAU 10 : TROIS. ATTITUDES OPERATIONNELLES TYPES
permettant-de retrouver par combinaison la quasi-tôtalité de celles qu'on observe

1. Vouloir exclure l'incomparabilité et exprimer complètement les préférences par l'explicitation d'un critère unique

Cette attitude conduit à agréger de façon directe et complète les n critères formant la famille cohérente pour
expliciter ce que l'on appelle, selon les cas, fonction économique, fonction ordinale, fonction de valeur, fonction
d'utilité, laquelle est censée représenter la préférence globale du décideur.

Les principales méthodologies sont celles d'agrégation de vote, des déclassements comparés, du goal-programming, du
calcul économique (coût-bénéfice), de la théorie de l'utilité multi-attributs (cf. ARROW (1951), de NEUVILLE, KEENEÏ
(1972), FISHBURN (1970), FROST (1970), LE BOULANGER, ROY (i960), AGARD et autres (1970), LESOURNE (1972), RAIFFA (1968),
TING (1971), PEARCE (1973)).

2.- Accepter l'incomparabilité et n'appréhender que partiellement les préférences par l'intermédiaire d'une ou plusieurs
relations de surclassement

L'homme d'étude se contente ici de modéliser seulement la part des préférences qu'il est en mesure d'asseoir avec
une objectivité et une sécurité suffisantes, en ayant généralement recours au concept de surclassement : il s'agit
d'une relation binaire S éventuellement floue, définie sur A , non nécessairement complète ou transitive
(cf. ROY (1971*) ).

Pour les principales méthodologies (notamment ELECTRE I et II) voir également BERTIER et autres (1972), BERTIER,
de MONTGOLFIER (1971*), JACQUET-LAGREZE (1975), MOSCAROLA, ROY (1976), ROY (1971»).

3. Tenter d'élaborer de façon interactive un ou plusieurs compromis sur la base des préférences locales

L'homme d'étude cherche ici à soumettre au décideur ou à ses représentants (au demandeur éventuellement) telle(s)
action(s) particulière^) réelle(s) ou fictive(s) afin de le faire réagir, directement ou indirectement, et de
recueillir des informations relatives à ses préférences locales. Guidé par ces informations, l'homme d'étude
recherche une (ou plusieurs) action(s) présumée(s) meilleure(s) que les précédentes, qu'il soumet à leur tour pour
réaction. Lorsque l'amélioration n'est plus nécessaire ou lorsqu'elle devient impossible, nous dirons que l'on
est parvenu à un compromis , lequel apparaît, plus ou moins clairement selon la procédure suivie, comme un optimum
local relatif à un critère resté implicite.

Diverses méthodologies ont été proposées, notamment dans BEHAYOUN et autres (1971), ROY (1976), VINCKE (1975)
ZELENY (197U).
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II peut, en particulier, au moins à certains stades de l'étude, lui préférer

l'une des deux autres attitudes esquissées tableau 10.

Dans les problèmes qui nous intéressent ici , c'est surtout la seconde

attitude qui paraît prometteuse, éventuellement combinée avec d'autres.

Elle permet notamment de mieux tenir compte :

- des aspects qualitatifs ou mal quantifiables,

- des seuils de signification,

- des divergences entre échelles de valeur des différents acteurs,

- de la complexité en tant que source d'incompréhension pour les non

initiés,

- de la possibilité de faire accepter des actions primitivement rejetées

ou d'en faire émerger d'autres initialement non envisagées.
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Annexe A

APPROCHES THEORIQUES POUR L'APPREHENSION DU TEMPS
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0. Introduction

Différents types d'études théoriques ont été menées (ou sont en cours)

dans le but d'appréhender les phénomènes liés au temps, dans une optique

plus ou moins directe d'aide à la décision.

On peut noter une première direction d'étude sur la perception du temps

de transport : i l s'agit de recherches fondamentales permettant une meil-

leure compréhension des comportements et dont les résultats peuvent être

utilisés, après adaptation, dans des études plus opérationnelles d'aide à

la décision.

Le principal axe de la littérature sur ces problèmes de temps transport

est néanmoins celui de la "valeur" du temps, concept forgé dans le cadre de

l'analyse coûts-avantages et dont i l faut distinguer deux utilisations bien

distinctes : l'une à des fins de prévision, l 'autre à des fins d'évaluation

de projets.

Mais cette notion de valeur du temps a fait l'objet de nombreuses cri-

tiques et d'autres approches alternatives ont vu le jour pour l'appréhension

du temps dans l'évaluation des projets, fondées sur la notion d'accessibili-

t é , qui appréhende la répartition spatiale des temps de transport.

Enfin, i l est une dernière direction de recherche qui, bien qu'un peu

à l'écart de l'objet de notre recherche, a retenu notre attention : c'est

celle de l'actualisation pour résoudre le problème de la distribution dans

le temps des effets d'un projet (de nature monétaire ou non).

Sur ces quatre thèmes, cette annexe présente une analyse qui, sans être

du tout exhaustive, nous semble indiquer les points essentiels pour notre

propre recherche. Lorsque la littérature était très abondante - c'est le

cas notamment pour la valeur du temps - nous avons préféré centrer l'ana-

lyse sur un ou deux documents jugés représentatifs de l 'état des réflexions.
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I - La perception du temps de transport dans les déplacements domicile-

travail : Esquisse d'un schéma explicatif

I I nous a paru intéressant d'aborder ce thème de la perception du

temps (vécu du temps et estimation de la durée) sur la base de 2 sources

complémentaires :

- Les recherches de P. FRAISSE (1967) concernant la psychologie du

temps et l'estimation de la durée.

- Les travaux de la SEMA (Y. BOULVTN, H. RAYNAUD (1969)) et du SERES

(R. FICHELET, N. MAY...) sur le choix des modes et le vécu dans les trans-

ports en fonction des contraintes psychologiques, sociologiques et écolo-

giques d'une part ; un rapport de recherche de l'IRT (1971) sur "le choix

du mode in transport dans les villes de province" d'autre part.

L'analyse de ces sources du point de vue de la perception de

la durée et de la "qualité" du temps vécu nous a permis de faire un pre-

mier schéma explicatif de la façon dont le temps de trajet est perçu et

vécu dans les déplacements "obligés" domicile-travail. On trouvera ce

schéma en 3).
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1. Les ap-ports de la psychologie expérimentale

Avant même que de rappeler les résultats des entretiens psycho-socio-

logiques que nous avons menés en 1968-196° et des études effectuées depuis

cette date par le SERES dans le strict domaine des déplacements de per-

sonnes, i l est intéressant d'ouvrir le champ de la recherche et de regar-

der ce que peuvent nous apporter les expérimentations en laboratoire sur

.la perception du temps. Nous avons particulièrement étudié de ce point

de vue les travaux de Paul FRAISSE en ce qui concerne l'estimation de la

durée (le terme de perception proprement dite étant réservé à des durées

n'excédant pas 2 secondes).

I l en ressort qu'en situation expérimentale et sur des durées relat i-

vement courtes (allant jusqu'à 5~6', mais i l apparaît, au vu d'autres ex-

périences que les résultats sont les mêmes sur des durées plus longues),

"toutes choses égales d'ailleurs" :

l'estimation de la durée, c'est-à-dire l'estimation de la durée d'un

temps qui vient de s'écouler, est influencée en particulier par :

- la nature de l'environnement et de la tâche effectuée pendant ce

temps ;

- la motivation du sujet.

Une durée est ressentie d'autant plus courte par un sujet que la

tâche effectuée, de son point de vue :

- était d'une plus grande unité (f morcelée) ;

- était plus intéressante, prenante, motivante ;

- réclamait un plus haut niveau d'activité (̂  passivité:devant un

spectacle, te l le cinéma ou la télévision, on est passif et le temps paraît

plus long) ;

- était orientée et structurée vers un but final tout en réclamant

un intérêt entier dans l'instant ;

- avait plus de chance de se terminer par un succès.
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Une durée est ressentie d'autant plus courte qu'elle n'est pas morce-

lée car chaque morcellement, chaque chanpgment d'activité pendant cette

durée fait prendre conscience du temps qui s'écoule :

"La longueur d'une durée dépend du nombre de changements que nous y

percevons" (FRAISSE (1967), p. 231).

"Au moment où le temps devient une réalité consciente, i l apparaît

comme étant trop long" (FRAISSE (1.967), p. 215).

En fai t , tout ce qui permet d'oublier le temps qui passe, en le rem-

plaçant ou en l'annulant, rend la durée perçue plus courte :

"Tout ce qui contribue à organiser les moments de l'action dans l 'u-

nité d'un but : structure - signification - motivation, a pour effet de

réduire la durée apparente" (FRAISSE, PIAGET (1967)).

"Quand la motivation n'est pas très grande, notre attention se pose

sur les différents moments de la tâche ; en outre, nous sommes facilement

distraits par les incidents du monde qui nous environne ou par les pensées

qui surgissent en nous, ou encore attentifs aux efforts à accomplir»..

Quand la motivation est très grande, absorbés par la tâche qui en reçoit

une unité de signification, nous reconnaissons nous-mêmes que nous ne

voyons pas le temps passer" (FRAISSE (1967), p. 231*).

Au contraire, lorsqu'on ne peut vivre dans l ' instant , mais que l'on

est tendu vers ce qui va suivre (dans le cas de l 'attente ou lorsque l'on

a à faire après une activité importante, surtout si l'on a peur d'arriver

en retard), le temps paraît long :

"Le sentiment le plus primitif de la durée nait d'une frustration

d'origine temporelle. D'une part le moment présent ne nous procure pas

la satisfaction de nos désirs, d'autre part i l nous ramène à un espoir

futur (fin de l 'a t tente , de l'acte commencé). Tant que cette frustration

pèse sur nous, elle se traduit, entre autres, par une prise de conscience

de l 'obstacle, c'est-à-dire de l ' intervalle temporel" (FRAISSE (1967), p. 215).

"Au moment présent, notre intérêt est entièrement orienté vers une

activité ultérieure,sans que la situation présente requière de nous une

activité spécifique. La situation typique est celle de l 'a t tente , que

ce soit dans une antichambre, dans une gare... Dans tous les cas, la

durée paraît longue, trop longue. Cet allongement de la durée se produit

aussi bien lorsqu'il s'agit de l 'attente, d'un événement désiré (L'arrivée

d'un être cher) ou de celle d'un événement redouté (l 'attente chez le
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dentiste)" (FRAISSE, PIAGET (1967), p. 8U).

"La surestimation semble cependant légèrement plus forte dans le cas

d'un événement désagréable" (FRAISSE, PIAGET (1967)).

Enfin, même si la tâche à effectuer n'est pas très motivante, mais

que la répétition, l'habitude, les automatismes permettent de ne pas s'ar-

rêter dans l 'instant et de ne pas penser au temps qui passe, celui-ci pa-

raît plus court :

"A mesure que nous prenons l'habitude de parcourir un trajet , d'exé-

cuter un travail donné, le temps nécessaire paraît moins long. L'expli-

cation en est simple : la nouveauté appelle l 'attention et aucun détail

ne nous échappe ; mais quand l'automatisme se développe, i l nous laisse

nous concentrer sur le but à atteindre ou nous évader dans quelque

Ainsi la première fois que l'on fait un trajet en voiture, on cherche

son chemin, on attend des indicateurs de cheminement (panneaux de signali-

sat ion. . . ) . Le temps est donc morcelé. On porte l'attention sur le temps

qui s'écoule, et cela d'autant plus que n'ayant pas l'habitude de ce tra-

je t , on ne sait pas combien de temps l'on mettra. La nouveauté du trajet

et l 'incertitude dans laquelle on se trouve en ce qui concerne l'espace,

mais surtout le temps, fait que l'on ressent les minutes qui passent et

que le temps paraît long. Au contraire, lorsqu'on a l'habitude d'un tra-

jet et que l'on peut même approximativement en prévoir la durée, on se

sent en sécurité, l'espace et le temps étant définis se contractent, on

peut avoir une activité quelconque (écouter la radio, conduire, l i r e ,

rêver.. .) et le temps, unifié, paraît plus court.

Ceci explique aussi les sentiments du "vieillard" :

"Le vieillard ressent moins les changements parce qu'il vit plus tran-

quillement et surtout parce qu'au cours de ses activités, i l remarque

moins de changements qu'autrefois, ceux-ci étant devenus trop habituels.

I l n'y a là qu'une modalité d'une loi plus générale : lorsque nous répé-

tons plusieurs fois une tâche, le temps nous paraît de plus en plus court"

(FRAISSE, PIAGET (1967), p. 90).

Le "but" et non l 'activité ultérieure.. .
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2. Les recherches psycho-sociologiques concernant le vécu dans les trans-

ports et le choix des modes

2.1 Si les travaux expérimentaux n'ont qu'une portée relative, vu les

conditions et le cadre des expériences, i l n'en, reste pas moins qu'ils

confirment largement nos observations et celles de R. FICHELET

Pour rendre compte de la façon dont est vécu le temps de transport, nous

avons en effet insisté, outre sur l'importance du temps réel du trajet ,

sur celle de 1* éléments :

1) la discontinuité du trajet (nombre de ruptures de charges, mais

aussi tout ce qui fractionne : embouteillages, difficultés de stationnement,

arrêt intempestif d'une rame...) ;

2) l'incertitude sur le temps passé : durée totale du trajet et temps

d'attente ;

3) la durée des temps d'attente ;

k) la possibilité de faire quelque chose pendant le trajet, c'est-à-

dire d'avoir une activité de substitution durant le trajet qui donne à ce-

lui-ci son unité et empêche de prendre conscience du temps qui passe (ceci

peut être une action effective ou symbolique : l i re , rêver, conduire...).

Si ces différents éléments agissent sur l'estimation de la durée, i ls

interviennent aussi sur la perception de la qualité du temps passé. On voit

d'ailleurs que l'aspect confort leur est étroitement l ié , puisque la discon-

tinuité et les temps d'attente amènent généralement un inconfort physique

(que l'on peut plus ou moins atténuer par la possibilité de s'asseoir,

d'être pris en charge lors des ruptures de charge...) ; que plus le con-

fort est grand (espace vital minimum, nuisances faibles, fait d'être assis . . . ) ,

plus le choix entre des activités de substitution l 'est aussi (tassé dans le

métro, on ne peut que rêver, se parler ou le plus souvent "s'engueuler") ;

qu'enfin l'incertitude à tous les niveaux conduit à un inconfort psychologique.

De ce fait tous ces éléments agissent sur la structuration du temps.
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- îlCHELET , quant à lui , insiste sur le fait que le temps de

trajet est un temps perdu, un temps mort, qui en s'additionnant s'intègre

à la journée de travail. "Aussi le problème qui se pose à l'usager est-i l

de transformer ou, tout au moins, d'annuler ce temps mort que constitue le

déplacement. On peut parler d'un essai d'annulation du trajet par le désir

d'être pris en charge, et d'un essai de transformation du transport par la

recherche de la possibilité de "faire quelque chose" pendant le trajet.

C'est d'abord le désir de pouvoir rester passif pendant le t ra je t . . . C'est

aussi la possibilité de faire "autre chose"... "Faire autre chose" permet

d'annuler activement le temps de transport "négatif" contaminé par le tra-

vai l . . . I l convient cependant de souligner que le trajet n'est annulable

ou transformable que s ' i l est continu... Les ruptures de charge et les

attentes qui leur sont liées empêchent donc d'extraire le temps du trajet

du temps de travail ; elles déstructurent le temps vécu que l'usager essaie

de restructurer, de s'approprier, en lisant, en faisant "autre chose"".

I l termine le paragraphe consacré aux "temps quantitatif et temps qua-

litatif" par cette conclusion : "Ce qui est atteint par les conditions ac-

tuelles des transports dans l'agglomération urbaine n'est autre que la

structure dans l'espace du déplacement (ébranlée par le fractionnement

et la discontinuité) et la structure dans le temps du déplacement (annuler

le "temps mort" "en ne pensant à rien" ou transformer le "temps perdu" en

"faisant autre chose" représentent bien, en effet, deux façons d'agir sur

le temps)..." (B0ULVI1I, RAYNAUD (1969), p. 31 à 39).

ÎTCHELET, comme nous, met l'accent sur l'importance de l'incertitude ;

chaque fractionnement contraignant à penser au transport, aux contraintes et

à la crainte d'arriver en retard... ; chaque attente de durée indéterminée

empêchant d'utiliser vraiment le temps d'attente qui s'ajoute au lieu de se

retrancher. (Quand on attend un train dont l'horaire est connu et fiable,

les minutes se retranchent : "plus que 3' d'attente". Au contraire, quand

on ne sait à quelle heure arrivera l'autobus, ou que celui-ci a quelque

retard à cause des encombrements, le temps se rajoute : "j'attends depuis

10 ' " ).



112

- L'IRT apporte quelques compléments dont certains seraient chif-

frables. Dans une étude sur le choix du mode de transport dans les v i l l e s

de province, l es auteurs indiquent que les temps les plus surestimés sont

les temps de rupture et les temps d i t s terminaux.

En t ransports en commun, ce sont les temps pour a l l e r prendre, le mode

choisi (temps de marche à pied, temps d 'a t ten te) et les temps pour a l l e r •

ensuite de l ' endro i t où l 'on est déposé à l a dest ination finale qui sont

peut-être les plus importants (viennent ensuite l es temps de ruptures et

les temps l i é s aux embouteillages. . . pour les t ransports en commun qui

ne sont pas en sitepropre e t ne constituent pas un "réseau connecté").

Ceci explique que les temps de t r a j e t court seraient légèrement plua

surestimés -que les temps de t ra je t long à temps terminaux constants.

Temps Trajet en transports Temps
i n i t i a l en commun final

1 1 1 Trajet "court"

Temps „ . . . . Temps. . . . n Trajet en transports en commun . ,ini t ial final
I j . _ -i 1 Trajet "long"

Plus le rapport temps terminaux / temps de trajet en transports en com-

mun est grand, plus le temps serait surestimé. Nous avons nous-mêmes insisté

sur l'importance de la proximité du mode qui avantage la voiture (si on peut

la garer près de chez soi ou de son travail) et dans certains cas seulement

les transports en commun quand on a une station à proximité, surtout si on

est en tête de ligne (moins d'attente ; confort plus grand puisque l'on

peut généralement s'asseoir... ).

Si les temps d'attente et leur incertitude étaient explicatifs dans

les cas des transports en commun, ce seraient les temps de recherche de

stationnement et de marche à pied (outre les temps dans les embouteillages)

qui seraient importants dans le cas des voitures particulières.
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A Marseille, Grenoble et Toulouse, on aurait pu calculer que les temps

passés en voiture particulière et en transports en communs ont à peu près

la même valeur subjective, mais que par contre les temps d'attente dans

les autobus auraient une influence 2,5 fois plus forte que les temps de

trajet dans ce même mode ; alors que les temps de recherche de station-

nement auraient une influence 1,8 fois plus forte pour les voitures...

Enfin, les auteurs insistent sur le fait que le temps d'attente pris

en compte par les usagers n'est pas un temps moyen, mais un temps proche

d'un temps maximum. "On ne prend pas la décision d'utiliser les transports

en commun sur l 'attente que l'on va réellement subir, mais sur celle que

l'on redoute".

Par ailleurs, "toute attente supérieure à 8-10' peut faire renoncer à

un déplacement en transports en commun".

2.2 D'un point de vue plus sociologique, R. FICHELET et N. MAY, que

nous avons rencontrés récemment, semblent présenter le problème du temps

vécu comme une dialectique entre un ensemble de contraintes et la capacité

pour l'usager d'avoir une certaine maîtrise du temps du transport.

Si l'on reprend la classification de N. MAY selon qui on pourrait

distinguer h types de déplacement :

1) les déplacements qui correspondent à une obligation (travail, école,

certains actes sociaux...) où le lieu et les horaires sont fixes et l ' a c t i -

vité est obligée,

2) les déplacements que l'on accepte de faire, mais qui ne sont pas

"obligés" au sens propre du terme (certaines activités de lo is i rs , certains

actes sociaux, certaines courses.. .),

3) les déplacements que l'on refuse de faire (par exemple dans le cas

de déplacements non obligés : courses, v i s i t e s . . . que les problèmes de trans-

ports rendent presque inaccessibles psychologiquement),

Cf. SERES (1971).
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• h) les déplacements qui sont recherchés pour eux-mêmes (tourisme,

tallades, voyages d'agrément...),

i l apparaît que les déplacements dits obligés, dont les déplacements Domi-

cile-Travail sont le prototype, sont ceux où la nécessité de maîtrise du

temps et de l'espace sont le plus important pour l'usager. En effet, les

déplacements de type k sont recherchés ; ceux de type 2 et 3 renvoient

essentiellement à un problème de durée puisqu'on n'est pas, à proprement

parler, obligés de les faire. Au contraire, les déplacements de type 1

placent l'usager dans un réseau de contraintes dont i l essaie de se sortir

au mieux.

La façon dont le temps est vécu dans les déplacements Domicile-Travail

dépend alors des contraintes dans lesquelles l'usager est impliqué :

- Possibilité de choix du mode (liée en partie à la localisation du

domicile et du travail ; liée à la flexibilité des horaires ; liée aux

possibilités financières de l'usager et à ses degrés de liberté vis-à-vis

de son t ravai l . . . ).

- Possibilité de maîtriser l'espace et le temps du dé-placement (le

métro permet par exemple cette maîtrise de par son aspect de réseau à con-

nexions multiples). I l semble d'ailleurs que l'angoisse fondamentale de

l'usager soit d'être "perdu dans l'espace-temps", l'aspect temporel étant

cependant prédominant, car lorsqu'on a le temps, on peut se permettre de

se perdre quelque peu dans l'espace»

et d'une façon plus globale :

- Nature des contraintes liées au choix du domicile et à celui du

travail. Si on a réellement l'impression d'avoir choisi son travail et

son lieu de domicile, on acceptera mieux un temps de trajet long dans la

mesure où celui-ci découlera de ces autres choix. Rouspéter contre un

trajet long lorsqu'on a choisi l'origine et la destination pose un pro-

blème de "dissonance cognitive" ('j'ai choisi mon domicile et mon travail ,

je savais que j 'aurais à faire pour les relier un temps x, je ne peux donc

m'en plaindre"). D'où un système de rationnalisation de l'usager pour ex-

pliquer que le trajet "n'est pas si long" et que de toute façon i l a trouvé

des "combines" pour le raccourcir. Au contraire, si le lieu de travail est
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subi et surtout s i , pour des raisons financières par exemple, le domicile

l 'est aussi (les bas salaires se retrouvent rejetés vers la banlieue), le

transport apparaît comme enserré entre 2 contraintes et sera particulière-

ment mal vécu, puisque vraiment obligé• D'où la recherche de minimiser au

maximum de temps perdu, la recherche de contrôler au maximum ce temps de

transport (continuité, réseau...) et la nécessité de trouver des substi-

tuts pour "annuler" ce temps ou le "transformer". Comme i l se fait par

ailleurs que les usagers qui ont le moins le choix au niveau du Domicile

et du lieu de Travail sont aussi ceux qui ont le plus de contraintes ho-

raires , le moins de choix au niveau du mode et finalement le moins de maî-

tr ise au niveau de l'espace-temps du déplacement, le mécontentement est

grand et le temps vécu est très surestimé. Le même phénomène se produit

dans le cas où une personne ayant "choisi" son domicile en fonction de son

lieu de travail voit celui-ci changer de localisation sans pouvoir, pour

des raisons financières ou pour des raisons familiales (contraintes liées

au travail du conjoint, à la localisation des écoles pour les enfants...),

changer de lieu de domicile.

- Finalement, c'est l'ensemble des contraintes que sa vie et la vie

de son entourage lui impose qui expliquera le comportement et le vécu de

l'usager dans les transports (mais ce critère est bien difficile à cerner).

A côté de ces contraintes d'ordre extérieur, si l'on peut dire, le

comportement et le vécu de l'usager sont aussi régis par des normes inté-

rieures : normes sociales, normes individuelles.

- Au niveau social, l'individu a tendance à se conformer à un certain

modèle lié au désir ou au sentiment d'appartenance à un milieu. Les durées

et les qualités de temps acceptées en dépendent en partie. Le gain de temps

est plus ou moins valorisé suivant les milieux. Dans certains milieux, "le

temps, c'est de l'argent" ; on ne peut, si l'on veut donner et se donner

l'image d'une certaine position sociale, "accepter de perdre son temps en

trajet". Par ailleurs, dans d'autres milieux enserrés dans les contraintes

dont nous avons parlé, le transport, s ' i l peut être le lieu de rencontres

agréables (surtout dans les trains de banlieiEOÙ l'on retrouve des gens
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connus), est avant tout un lieu de contestation latente

- Au niveau individuel, l'usager a tendance à comparer le temps qu' i l

passe présentement aux temps de trajet dont i l a eu l'habitude par le passé

(à Paris, un banlieusard habitué à 2 h 30 de trajet par jour n'aura pas le

même modèle de référence qu'un provincial qui avait coutume d'aller à pied

de son domicile à son bureau).

Enfin, la notion même du temps passé varie avec les individus suivant

leur représentation du temps et l a valorisation du gain de temps. On re-

trouve alors la notion d'"encombrement du temps" dont parle J.P. EWPUY

(1973) :

"Ce qui fait gagner du temps ne rend pas celui-ci moins encombré pour

autant... I l y a certaines personnes pour qui le temps peut être rempli

de façon forte et d'autres pour qui le temps ne peut être rempli que de-

façon faible. . . Certaines personnes, tout en rouspétant contre le temps

perdu, ne sauraient qu'en fa i re . . . " . Si bien que le temps de trajet est

mieux accepté, même s ' i l s se plaignent en surface ; par des gens qui fina-

lement ne sauraient employer agréablement ce temps "perdu" ou devaient

l'employer à des tâches désagréables pour eux (parler à son conjoint,

s'occuper des enfants, faire les courses du ménage... pour certaines personnes).

Cela d'autant plus que, comme le remarquent I . ILLICH (1973) et

B. MATALON (1968), la façon dont le temps est vécu dépend d'une comparaison

avec le temps que l'on mettrait dans d'autres modes, avec le temps que l'on

mettrait avec le même mode mais à d'autres heures moins encombrées, avec

les autres temps qu'on aurait envie de passer de façon plus générale et

enfin avec les temps que peuvent mettre les autres personnes "privilégiées"

qui ont le "choix".
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C'est d'ailleurs en ce sens aussi que le temps de transport peut, suivant

les individus, s'ajouter au temps de travail (surtout dans le cas où l'on

est enserré dans un réseau de contraintes et que l'on aurait "bien mieux

à faire") ou être, surtout en ce qui concerne le trajet de fin de journée,

un temps de transition agréable permettant de se "désintoxiquer du travail",

"de se défouler de l'agressivité contenue pendant la journée, par exemple

en "engueulant" ses voisins ou les autres automobilistes afin d'éviter que

sa femme joue le rôle de bouc émissaire au retour à la maison" ou encore

de faire enfin ce qu'on ne peut faire autre part, par exemple lire en paix

(cas d'une secrétaire qui, ayant 2 enfants, ne pouvait s'adonner au plaisir

de la lecture qu'en-dehors du lieu de travail et de son domicile).

3. Esquisse d'un schéma explicatif

Compte-tenu des travaux expérimentaux sur l'estimation de la durée et

des recherches psycho-sociologiques sur les variables affectant le vécu du

temps de transport, l'on peut esquisser un schéma explicatif de la qualité

du temps vécu et de la façon dont le temps de transport est perçu.

Ce vécu, au niveau de l'individu, est essentiellement un vécu dans un

système de contraintes plus ou moins fortes, cela d'autant plus que l'usa-

ger se trouve en situation de déplacement obligé.

Enserré dansées contraintes, l'usager cherchera essentiellement à maî-

tr iser le temps et l'espace pour contrôler la durée, l'annuler ou la trans-

former en ayant une activité quelconque. Le temps sera d'autant mieux vécu

et perçu d'autant plus court que l'usager pourra avoir cette maîtrise.

Mais, dans des conditions de confort physique et psychologique analogues,

l'individu réagira différemment suivant ses possibilités de choix au niveau

du transport lui-même, au niveau des éléments engendrant les déplacements

(Domicile-Travail) ainsi qu'au niveau de son mode de vie tout entier,

suivant aussi les normes sociales et personnelles qu'il aura intériorisées.
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Ce système est essentiellement une dialectiaue de la contrainte et de

la liberté. Toute contrainte sur un plan aura tendance à motiver une re-

cherche de maîtrise et de contrôle sur un autre plan, de façon différente

cependant, suivant les milieux et le profil psychologique des indivi-

dus.
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Contraintes environnantes Normes

Maîtrise de sa vie

Sociales Individuelles

Libertés au niveau domicile
(relations avec famil le . . . )

Libertés au niveau t ravai l
(autonomie-souplesse des horaires.

Identification à - Vécu du temps en
un milieu et à général
un modèle social - Encombrement du

temps = valeur
psychologique
du temps

'•» Histoire per-
sonnelle

Comparaison avec
d'autres normes

Choix du domicile
Choix du l ieu de t rava i l

Choix du mode

Temps : - problème de maîtrise

de la durée (du temps)

pas d'incertitude
régularité

de l'espace
de l ' ac t iv i té durant

le déplacement

importance du réseau
avec possibilités de

"rattrapage"

confort physique
pas de rupture de charge

unicité

recherche du
"confort psychologique"

annuler le temps
se. laisser porter

agir
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Pour conclure, soulignons tien que le schéma de la page précédente ne

représente qu'une synthèse partielle de divers axes de recherche concernant

le temps.

Si l'on souhaite aller plus loin et intégrer dans des modèles d'aide

â la décision divers aspects d'ordre psycho-sociologique liés au temps, le

schéma précédent amène à poser au moins trois types de questions :

1) De tout cela, quels critères opérationnels peut-on t i rer et quels

indicateurs de ces critères peut-on proposer ? (il est tien évident, par

exemple, qu'il sera difficile de tenir compte au niveau d'un modèle des

difficultés familiales ou du sentiment de maîtrise de sa propre vie).

2) En particulier, comment passer du niveau de l'analyse individuelle

sur laquelle est fondée le schéma précédent à la prédiction de comportements

collectifs ? I l y.a par ailleurs des éléments qui, sans être significatifs

au niveau individuel, le sont à un niveau collectif : quels sont-ils ? Dans

quelles voies faut-il chercher ? Que peut-on trouver en particulier au ni-

veau de l'idéologie et du politique ?

3) En ce qui concerne les dimensions du temps proprement dites, nous

avons parlé de temps "objectif", de temps perçu (de durée perçue) et de

qualité du temps passé en confondant un peu ces 2 dernières dimensions.

He peut-on mieux les caractériser ? Sont-elles les seules ?
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II - La valeur du temps

La notion de valeur du temps est actuellement une notion centrale dans

les études d'aide à la décision dans le domaine des transports, même si

elle fait l'objet de critiques de diverse nature. Il était nécessaire pour

notre recherche de bien connaître les théories et méthodologies sous-jacentes,

même si nous renoncions d'emblée à travailler dans cette direction qui est

celle du calcul économique classique (l'analyse unidimensionnelle).

1. Contexte de l'application de la valeur du temps

Rappelons les raisons pour lesquelles cette notion est introduite :

lorsque l'on désire décrire une situation de transport, et plus précisé-

ment les-coûts liés aux déplacements, dans une approche étroitement éco-

nomique, on est amené à intégrer dans une même expression le coût monétaire

du déplacement et le temps passé ou "perdu" durant ce déplacement.

On obtient ainsi un coût généralisé e ou un temps généralisé ĝ  :

m u

g^ = m + Xt

«t = * + I m

avec X = valeur monétaire du temps

1/X = valeur en temps de la monnaie.

La notion de valeur du temps a été développée et appliquée pour ré-

soudre deux types de problèmes tout à fait distincts, bien qu'en pratique

les deux questions soient souvent mélangées.

1.1 Problèmes de prévision de trafic

Dans la chaîne classique des modèles de prévision de trafic (trans-

ports collectifs ou véhicules particuliers), on a besoin, à plusieurs re-

prises, d'indicateurs de coût de déplacement défini pour une liaison don-

née, sur un mode donné... I l en va ainsi, dans certains cas, pour la phase

de distribution des déplacements et , dans pratiquement tous les cas, pour

les phases de répartition modale et d'affectation entre itinéraires.
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Les paramètres des modèles, et notamment ceux de valeur du temps, sont

ajustés par des enquêtes sur les comportements ou des reconstitutions de

situations observées.

1.2 Problèmes d'évaluation des coûts et avantages

L'une des dimensions les plus importantes lors de l'examen de projets

de transport est celle des gains de temps que ces projets promurent par

rapport à une situation de référence. Dans l'optique d'une analyse coûts-

avantages, ces gains de temps sont donc évalués par affectation d'une va-

leur monétaire au temps.

Répétons-le, i l n'y a aucune raison a priori (sauf si l'on accepte un

certain nombre d'hypothèses difficiles à admettre) que les valeurs du temps

estimées à partir de l'analyse des comportements soient appliquées lors des

problèmes d'évaluation des projets. Ainsi, i l est maintenant courant de

proposer, pour les déplacements professionnels, des valeurs du temps proches

de la contribution économique des salariés (salaires plus charges) aux fins

d'évaluation alors qu'aux fins de prévisions, i l convient de recourir à des

estimations sur la base des comportements amenant généralement à des valeurs

beaucoup plus faibles.

Cependant, les valeurs du temps utilisées dans les modèles de prévision

influent en tout état de cause sur les résultats de l'évaluation de projets,

par le biais des estimations de trafic.

2. L'étude de T.C. THOMAS et D.G. HAHEY : "The value of time for

•passengers cars" (1967)

Voici une étude t r i s caractéristique de la problématique valeur

du temps ; c'est à ce t i t r e que nous l'avons analysée en, détail. I l s'agit

Cette étude a d'ailleurs été citée par de nombreux auteurs (le livre

de P.L. WATSON (1971*) que nous venons de recevoir en expose également plu-

sieurs parties).
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d'une recherche qui s'est étendue de 1961 à 1966. Les objectifs étaient

les suivants :

1) Synthèse sur les recherches liées à la valeur du temps.

2) Exploration des problèmes théoriques rencontrés dans l'estimation

de la valeur du temps en vue de son utilisation dans les études économiques.

3) Mener à bien des expérimentations permettant d'estimer des valeurs.

h) Développer des modèles mathématiques d'estimation pouvant être

utilisés dans des situations types.

2.1 La synthèse

De cette partie de l'étude, nous ne citerons que les points suivants :

- Dès 19^8, GIFFIN (p. 9) note le fait que, pour l'usager, "gagner

une heure n'a pas la même valeur que gagner 12 fois 5 minutes" ( l 'u t i l i té

attachée à des gains de temps n'est pas une fonction linéaire de ces gains

de temps).

- Quant aux méthodes d'estimation, les auteurs citent :

celles qui sont basées sur les salaires ; elles sont à rejeter car

elles supposent qu'il y ait liberté de choix tant au niveau des modes qu'au

niveau de la durée de travail ;

celles qui sont basées sur des modèles explicatifs où les variables

explicatives sont : coûts globaux, durées de t rajet , éventuellement indices

de confort.

Pour les auteurs, ces secondes méthodes souffrent d'une connaissance

mauvaise, de la part des usagers, des coûts globaux. Ceci peut être cor-

rigé en utilisant des valeurs perçues ou en ne comptant dans les coûts

que des péages : c'est ce qui est réalisé dans l'étude des auteurs. Par

contre, un problème est inhérent à ces méthodes d'estimation : la substi-

tution entre temps et argent ne se pose qu'en deçà de certaines limites.

Quelle est la proportion des gens en dehors de ces limites (quels sont

les captifs d'un mode) ?
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Si ces limites sont très étroites, la validité de ces méthodes d'es-

timation est très fortement remise en cause

2.2 L'étude théorique

- D'après les auteurs, l ' u t i l i t é des gains de temps n'est pas une

fonction linéaire de ces gains de temps. Ils supposent l'existence d'une'

courbe de la forme :

Utilité !

U = k(At)a . . / a < 1

At : gains de temps

Après une partie où les gains de temps ne sont pas ressentis (U = 0),

l ' u t i l i t é marginale des gains de temps est croissante (a > 1) puis dé-

croissante (o < 1).

Tout au long de l'étude, les auteurs insistent sur la forme de cette

courbe sans pour autant la déterminer dans leur expérimentation.

- De plus, les auteurs s'interrogent sur la possibilité d'utiliser

des courbes d'indifférence (gains de temps - coûts de trajets) mais re-

noncent en raison de la difficulté de saisir de telles courbes d'une part

et de l'aspect limitatif de l'approche d'autre part (où i l faudrait envi-

sager d'autres courbes pour les autres dimensions intervenant dans le choix.

- Au niveau des modèles mathématiques, les auteurs envisagent finale-

ment les modèles suivants :

' * ' Par exemple, dans une étude récente, J.F. SOULAS et M. WEIL (1971*) ne

retiennent que 20 % de non captifs.
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M3DEL (modèle lexicographique avec seuils d'indifférences)

L'usager est supposé avoir un comportement "lexicographique" mais

avec des seuils d'indifférence sur chaque critère. Si le critère le plus

important est la durée et le seuil d'indifférence de 5 minutes par exemple,

devant un choix de routes de durée 30', 3U•, !»0' et 1»3', l'usager retient

les deux premières routes et élimine les suivantes. Les deux premières

routes sont alors comparées suivant le 2e critère intervenant dans l'ordre

lexicographique et ainsi de suite.

L'idée d'utiliser un te l modèle était séduisante ; cependant, après

l'avoir testé sur les données de l'expérimentation, les auteurs l'aban-

donnent, son pouvoir explicatif étant plus faible que celui du modèle

suivant.

. Modèle linéaire de S. WARNER (1962)

C'est le modèle d'une fonction de valeur (utilité) linéaire ; plus

précisément, s ' i l existe deux routes 1 et 2, soient :

f(x)

avec x. - x. différence des valeurs de la variable pour les

2 routes, ou
1 2xi ~ xi / xj rapport des valeurs, ou

1 P
x^ = Log(x^ / x^) logarithme du rapport

probabilité de choisir la route 1 =

probabilité de choisir la route 2

graphe de
f(x)

• 1 + e

-f(x)
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Cette courbe représente une bonne approximation de celle de la loi
normale cumulée. WARBER a développé un algorithme pour estimer les pa-
ramètres a.. Cette méthode a finalement été retenue dans cette étude.

2.3 L'étude expérimentale

L'expérience concerne des usagers automobilistes ayant le choix entre
une route gratuite et une route à péage. Les deux routes sont parallèles
et concernent un trajet domicile-travail.

Les variables utilisées sont, soit des variables perçues (c'est-à-dire
les valeurs sont données par les automobilistes par l'intermédiaire d'un
questionnaire), soit des variables physiques (mesurées par véhicules té -
moins). La l i s te des variables perçues et physiques est donnée ci-après.
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Variables perçues

Estimation_du_conducteur

1) Péage par personne (part du

péage)

2) Temps

a) durée trajet à l'heure de

pointe

b) qualité de la route en terme

de "rapidité-lenteur"

3) Distance du trajet depuis le

ramassage du dernier passager

k) Sécurité : qualité de la route

en terme "dangereuse-sûre"

5) Confort : qualité de la route

en terme "gênante-agréable"

6) Facilité : qualité de la route

en terme "fatigante-reposante"

7) Beauté du paysage

a) "plaisant-déplaisant"

b) "ennuyeuse-intéressante"

8) Vitesse souhaitable sur la route

- vitesse maximum

vitesse minimum

9) Attitudes générales envers la

conduite (plusieurs questions)

Variables physiques

Mesure avec véhicule témoin

1) Péage par personne

2) Temps

- durée du trajet

3) Distance du trajet depuis le

ramassage du dernier passager

1|) Changement d'allures (vitesses)

(nombre de changements)

5) Ecart par rapport à la vitesse

maximum autorisée

6) Temps d'attente (voiture arrêtée

dans les embouteillages)

7) Durée du trajet pendant laquelle

la vitesse maximum est autorisée

8) Temps perdu à cause de la circula-

tion mesurée par la différence

entre la durée du trajet effective

et la durée du trajet que l'on au-

rait avec la vitesse maximum auto-

risée
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Les modèles ayant donné de bons résul ta ts sont basés sur le modèle

de S. WAEHER. 1*9 modèles ont été t es tés . I ls diffèrent par la nature

des variables (perçues ou physiques), la façon dont ces variables sont

prises en compte (différence, rapport, logarithme du rapport) et enfin

par le choix des variables introduites dans le modèle).

On indique dans les tableaux suivants les valeurs du temps et les

pouvoirs explicatifs (pourcentage de prédictions correctes) pour 2 classes

de modèle.

Modèle

1

2

3

lt

5

6

7

8

9

10

11

12

13

11*

15

16

17

1 2Modèles 1 - 17, variables physiques, x. = x. - x.

Valeur du temps
. 5 »

1,82

1,38

1,71

1,1*1

1.U3

0,98

1,95

1,12

2,05

1,11

• 1,59

1,1*0

1,81

1,81 '

1,37

1,89 „

2,53

Pouvoir explicatif
%

75,8

86

76

75,8

71* ,7

73,9

75,6

75,6

7*»,9
: . 75,8

75,8

75,6

7 5 , ^ .

7Û.9

7M

75,1*

75,2/
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Modèle

38

39

UO

1*1

1+2

1*3

1*1*

1*5

1*6

>*7
1+8

1*9

1 2Modèles 38 - 1*9, variables perçues, x. = x. - x.

Valeur du temps
*

3,85
3,28

l*,0l*

3,93.

3,21*

3,52

3,1*5

3,21

3,07

3,12

3,82

3,79

Pouvoir prédictif
%

81f,5

83,7

81*.5

86,1*

86,2

92,9

92,2

91,5

91,2

90,8

85.6
86,6

Le pouvoir prédictif des modèles semble donc meilleur avec l ' u t i l i sa -
tion de variables perçues.

Les valeurs obtenues avec les 2 classes de modèles sont significative-
ment différentes, celles obtenues à partir des variables perçues étant de
l'ordre du double de celles obtenues à partir des variables physiques.

D'après les auteurs, aucune des 2 valeurs (1,80 0 et 3,80 £) ne sont
correctes. Les variables perçues entraînent des biais vers la route choi-
sie (la route choisie est valorisée dans les réponses estimées par le
chauffeur). Une autre raison est que, dans les réponses estimées, les
gens arrondissent aux 5 minutes près (92 % des cas). Par contre, pour
les auteurs, les variables physiques entraînent une erreur dans l ' e s t i -
mation dans le sens d'une valeur trop faible. La "vraie" valeur se situera
entre les deux et i ls recommandent la valeur $ 2,82 par heure, soit 1*,7 cents
par minute.
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2.1( L 'u t i l i s a t ion de la valeur du temps dans l e calcul économique

Les auteurs abordent ce problème en revenant sur l a courbe d ' u t i l i t é

des gains de temps théorique. I l s distinguent alors 3 types de courbes :

•<- zone d'observation
gains de temps

(1) : courbe r ée l l e inconnue

(2) : meilleure estimation l inéa i re sur l a zone d'observation qui permet de

, déduire une valeur du temps (pente de l a droi te)

(3) : approximation u t i l i s ée dans l e calcul économique ; (3) es t para l lè le

à (2) et passe par l 'o r ig ine : gains de temps même t r è s faibles va-

l o r i s é s . (3) survalorise les gains de temps par rapport à (2) .

De façon à se rapprocher de l a courbe (2 ) , les auteurs suggèrent

d ' u t i l i s e r l e s segments de droite de l a forme :

Bénéfice
(cents)

pente ^,7 cents/minute
ou $ 2,82/heure

pente 0,82 cents/minute
ou k9 cents/heure

10 . 12
gains de temps en minute

Une t e l l e courbe t i en t "compte d'une re la t ive in sens ib i l i t é aux faibles

valeurs des gains de temps.
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2.5 Recherches futures

Ces résultats constituent l 'essentiel des travaux de THOMAS et HANEY.

Au niveau de recherches futures, les auteurs suggèrent entre autres les

domaines suivants :

- connaissant une courbe d 'ut i l i té U, comment l 'u t i l i se r dans le

calcul économique ?

- comment estimer des fonctions d 'ut i l i té à partir d'observations

de comportements ?

- étudier expérimentalement les variations de la valeur accordée aux

gains de temps en fonction de ces gains de temps.

2.6 Débats suscités par cette étude

Les résultats de cette étude frappants quant aux différences enregis-

trées entre l 'ut i l isat ion de variables perçues et/ou de variables physiques

ont suscité un débat dans la l i t térature. A ce propos, la position de

N.W. MANSFIELD (1970) nous a paru particulièrement intéressante :

- Dans les problêmes de prévision, la validité des modèles en terme

de comportement importe peu du moment que les prévisions s'avèrent exactes.

Or, pour MANSFIELD, de ce point de vue, i l n'est pas prouvé que les modèles

de prévisions basés sur des variables physiques soient moins bons que les

modèles basés sur des variables perçues (ce que suggèrent pourtant les ré-

sultats de l'étude de THOMAS et HANEY). Les variables physiques sont plus

stables dans le temps que les variables perçues, ce qui est important pour

de la prévision. De plus, si on ne peut déduire les valeurs perçues d'après

les valeurs physiques, les prévisions deviennent très délicates. Pour

toutes ces raisons, N.W. MANSFIELD suggère d'uti l iser les variables phy-
(2)

siques dans les études de prévision de trafic

Les approches de la théorie de l ' u t i l i t é multidimensionnelle répondent

en partie à ces questions ; le lecteur en trouvera une application au pro-

blème de l'extension de l'aéroport de Mexico dans l'annexe B (1.2).

(2)
real data = données réelles.
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- Dans les problèmes d'évaluation, â l'inverse,. MANSFIELD pencherait

en faveur de l 'ut i l isation des variables perçues, compte-tenu de l'aspect

normatif de l'.approche d'une part et compte-tenu qu'il est préférable

d'appréhender ce qui est perçu au niveau des usagers lorsqu'on compta-

bilise des bénéfices relatifs à ces derniers d'autre part.

3. Quelques uns des principaux problèmes posés à l'occasion de l 'ap-

plication de la valeur du temps

On présente ic i , rapidement, un certain nombre de problèmes qui appa-

raissent lorsque l'on cherche à appliquer la notion de valeur du temps et

à en améliorer l 'util isation. Ce n'est pas une présentation exhaustive

des problèmes posés ou des critiques habituellement formulées mais plutôt

'un survol des préoccupations des chercheurs sur ce point, telles qu'elles

ont pu apparaître lors d'une récente table ronde de la CEMF consacrée à

cette question .

- Temps perçu et temps réel. L'introduction du temps perçu au lieu

du temps réel semble améliorer le caractère explicatif et prédictif des

modèles. Mais les variables perçues, pour pouvoir être intégrées aux

modèles de prévision, doivent elles-mêmes faire l'objet de prévisions.

Et alors, i l paraît difficile de ne pas les relier à des variables réelles.

- Incertitude sur les temps de transport. L'élément d'incertitude

est reconnu comme extrêmement important, tant pour les opérations de pré-

vision que d'évaluation. Comment les intégrer à travers la notion de va-

leur du temps ?

- Introduction de seuils. Les comportements sont sans doute liés à

des seuils dans la perception des temps de transport ; de même, i l semble

difficile de ne pas tenir compte de seuils lorsque l'on procède à des

agrégations de temps aux fins d'évaluation (gains de quelques secondes

avec des gains de plusieurs minutes...). Comment introduire ces consi-

dérations ?

Les 22 et 23 mai 1975 et cf. notamment le papier de GOODWIH (1975).
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- Environnement et temps vécu. L'environnement dans lequel se situe

le déplacement et la manière dont le temps est vécu influent indubitable-

ment sur la valeur du temps. Mais comment les intégrer ? Faut-il avoir

une analyse globale ou tenter de séparer ces éléments, considérant qu'il

y a une valeur du temps "pure" ?

- Valeur du temps désagrégée par motifs. I l semble que les valeurs"

du temps expliquant les comportements doivent être désagrégées suivant le

motif de déplacement. Pour un même motif, certaines conditions extérieures

influent fortement : par exemple, pour les déplacements domicile-travail,

l'existence d'horaires rigides (avec sanctions pour leur non respect) tend

à accroître la valeur du temps par rapport à des horaires flexibles. Mais

ceci conduirait à mener des analyses très fines difficiles à appliquer.

- Coût généralisé ou temps généralisé. Sachant que l'hypothèse

d'util i té marginale constante de la monnaie est contestable, i l peut pa-

raître préférable de raisonner en termes de temps généralisé au lieu de

coût généralisé car l ' u t i l i t é marginale du temps peut être considérée

comme constante et égale pour tous. L'utilité marginale décroissante de

la monnaie est alors fondue avec la croissance de la valeur du temps avec

le revenu. Mais la notion de temps de transport est-elle suffisamment homo-

gène pour qu'on la prenne comme échelle de mesure ? Certes pas, puisque

l'on est amené à distinguer plusieurs types de temps (marche à pied, at-

tende d'un mode, temps passé dans le véhicule...) et que l'influence des

conditions du déplacement est déterminante.

- Difficultés statistiques d'estimation. I l existe de nombreuses

difficultés statistiques d'estimation dont voici un exemple : le fait que

la perception par les automobilistes du coût d'usage de leur véhicule soit

généralement sous-estimê entraîne des biais pour l'estimation statistique

de la valeur du temps.

- Valeur du temps et revenu. Quelle est l'influence du revenu sur la

valeur du temps dans une optique de prévision ? Certaines études stat is-

tiques amènent à mettre en doute qu'il y ait une relation. Effectivement,

le revenu n'est qu'une des contraintes influant sur les comportements et

d'autres contraintes, liées au revenu, peuvent agir en sens inverse (par

exemple, un revenu faible peut amener un individu à chercher des gains

sur les temps de transport pour accroître son temps de t r ava i l . . . ) .
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- Justification d'une valeur d'equite . Aux fins d'évaluation, le

souci d'égalité entre citoyens amène certains à préconiser l'emploi d'une

valeur du temps unique, dite valeur d'équité. Mais comment justifier

celle-ci et à quel niveau la fixer ? On voit bien la signification po-

litique d'une telle valeur et, en fait, pourquoi cette valeur ne serait

pas plus grande pour les groupes "défavorisés" auxquels on s'attache en

priorité ?

- Temps de travail et temps de loisir. La valeur d'équité précédente

ne s'appliquerait que pour les déplacements de loisirs alors que les dépla-

cements pour activité professionnelle relèveraient d'une valeur du temps

basée sur la contribution économique des catégories d'usagers considérées.

Mais comment distinguer travail et loisir ? L'exemple de l 'activité non

rémunérée des "ménagères" que certains considèrent comme du travail indique

l'ambiguïté d'une telle distinction.

- Cohérence avec les tarifications. Les raisonnements à la base des

estimations de la valeur du temps selon lesquels les usagers sont prêts à

payer plus cher les services de transport pour gagner du temps sont-ils

cohérents avec les préférences des usagers en matière de tarification,

lorsque l'on sait la pression exercée pour une tarification basse, sinon

nulle, dans les transports collectifs, et les réactions contre les péages

routiers ? Le problème posé ici est en fait celui de la différenciation

des préférences individuelles exprimées par les comportements et des pré-

férences collectives que peuvent exprimer les individus : on ne peut con-

fondre ces deux types de préférences.

- Applicabilité des valeurs estimées. Les valeurs du temps estimées

à partir d'une situation passée peuvent-elles être appliquées dans des mo-

dèles de prévision portant sur un horizon relativement éloigné, sachant

que les préférences des usagers futurs auront pu évoluer fortement et que

l'équilibre entre catégories de population aura été sensiblement modifié ?

Cette remarque milite contre la tentation d'analyses trop fines mais sur-

tout elle indique que, même dans le domaine de la prévision, la notion de

valeur du temps peut être remise en cause.
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Conclusion

Les remarques précédentes relatives aux difficultés et limites de

l'application de la valeur du temps indiquent, s ' i l en était besoin,

l 'intérêt d'approches de nature multidimensionnelle pour appréhender

les effets liés aux temps de transport.


